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 d'une agence d'affaires; commercialité cet 
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 d'appel de Bordeaux (4* ch.). — Cour 

'fl'oéîde Lyon (2° ch.) : Partage licitation. — Cour 

/ tel de Lyon (2* ch.) : Partage; complément de 

• ve* restitution de fruits. — Tribunal de commerce 

Seine : MM. Cognard et Fournier, directeurs du 

théâtre de la Porte-Saint-Martin, contre M. Frédéric 

^'cMsiixELLE. — Cour de cassation (ch. crim,) : 

'
t
|Mra"es envers un fonctionnaire public; club; compé-

,
e

° Cour d'assises de la Seine : Fraude en ma-

'>e électorale; substitution de bulletins par tin scru-

"\eur — Cour d'assises des Bouches-du- Rhône : Ex-

'i'gtioi) à la haine et au mépris du Gouvernement. — 

%ur d'assises des Basses- Pyrénées : Assassinat suivi 

v0
| Cour d'assises de l'Hérault : Assassinat. 

losiux ÉTRANGERS. — Tribunal de poliee de South-

fgrlt
 s

 Assass'nat de M. O'Connor ; comparution si-

multanée de Manning et de sa femme. 

CIRCULAIRE « 

u»i>«Q DB> 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (4e ch.). 

Présidence do M. Rigal. 

Audience du 24 août. 

ICQVISITIOX D UNE AGENCE D AFFAIRES. 

DE CET ACTE. 

— COMMERCIALITÉ 

l'ttquitition d'une agence d'affaires sans acquisition d'objets 
dutinès à éire revendus ne constitue pas une opération com-
mirciale. 

Cette question, des plus controversées, a déjà été 

iranchée dans ce sens par arrêt de cette chambre, rendu 

jaoj le courant de cette année; depuis, la deuxième 

ilumbrede la Cour a rendu un arrêt en sens contraire ; 

la Cour, quatrième chambre, a persisté dans sa jurispru-

dence. Piaidans : pour Souchon, appelant, M* Trinité, 

«vocal; pour MM. Cambon frères, intimés, M* Dangin, 

Mir avoué; conclusions conformes de M. Thévenin, sub-

niiutdu procureur-général; inlirmation de deux juge-

meris du Tribunal de commerce de la Seine, des 20 juil-
let 9 août 1849. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 

• Considérant en fait qu'il s'agit de billets causés pour prix 
d'une vente rie cabinet d 'agence d'affaires qui ne comportait 
iVhai d'aucun objet pour les revendre ; 

■ Que s'il est vrai que les actes d'un agent d'affaires pour 
Kircice de sa profession constituent des actes drt commer-
f, il n'en est pas ain-i de celui que fait un individu à l'ef 
M de devenir agent d'affaires ; que ce premier acte ne rentre 
P»s dans la classe de ceux qu'il fera à l'avenir ; 

» Qu'il résulte de ce que précède que c'est à tort que les 
premiers juges ont prononcé la contrainte par corps ; 

» Considérant, au surplus, que le Tribunal de commerce 
«un comptent puisiue Cambon frères, notoirement négo-
f| îns, figuraient en nom sur les efféts dont le paiement est 
poursuivi ; 

' Par ces motif*, 

• La Cour met l'appellation et ce dont est appel au néant, 
^ «que les premiers j.'ge.s ont prononcé la contrainte par 

r ps, émeniant, quanta ce dit, que les poursuites auront 
i J!

pa rles
 voies de droit, seulement la sentence au résidu 

v Sam effel > ordonne la restitution de l'amende 
I intime aux dépens faits sur l'appel. » 

condam-

COUR D'APPEL DE BORDEAUX (4* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Degranges-Bonnet. 

Audience du 12 juillet. 
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Fournès avait vendu la maison grevée de l'inscriptioi. 

des Marnes v uves Esjiagi.e et Doriiacau sieur Augey, do-

micile de la commune de Mongauzy, arrondissement de 

La Réo'e, avec charge de payer à qui de droit la dette in-

scrite à son ex : gibiliié. 

D ins ces circonstances, les sieurs Métayer et Rorhereau, 

après avoir fait adresser conjointement au cura'.eur à la 

succession vacante de la dame veuve Fournès un com-

mandement de payer la somme de 3 059 francs, ensem 

ble les intérêts et les frais justes et légitimes, font signi-

fier au sieur Augey, à son domicile, commune de Mon-

gauzy, un nouveau commandement avec sommation de 

payer ou délaisser, en sa qualité de tiers-détenteur, et ils 

lui" déclarèrent qu'à défaut de paiement, il sera procédé 

c mire lui, dans les délais de la loi, par toutes les voies 

de droit, notamment par la saisie de l'immeuble hypo-

théqué à leur créance. Pour l'exécution de ce commande-

ment, un double domicile est élu par eux, l'un à Bor-

deaux chez le sieur Simard, huissier, et l'autre à Mon-

gauzy, chez le maire de cette commune. 

Le 17 février 1849, à nei.f heures du matin, des offres 

réelles du capital, des intérêts et des frais sont faites par 

le sieur-Augey aux sieurs Rochereau et Métayer, au do-

micile élu ch<'z le maire de la commune de Mongauzy, à 

la charge de donner quittance, et, quant au sieur i\lé-

tayer particulièrement, de rapporter en outre la main-le-

vée d'une faisie-arrêt pratiquée le 2 décembre 1847, dans 

les mains du sieur Augey, à la requête du sieur Monne-

rie, au préjudice de la dame veuve Dorliac. Le même 

jour, à quatre heures du soir, les sieurs Rochereau et 

Métayer font eux-mêmes dénoncer au sieur Augey, à son 

domicile réel, le procès-verbal de la saisie qu'ils avaient 

fait pratiquer à Bordeaux, par le sieur Simard, huissier, 

sur la maison hypothéquée à leur créance. 

Dans cet acte ils déclarent Mre élection de domicile à 

Bordeaux, en l'étude de M* Dupac, leur avoué, et révo-

quer tous autres domiciles antérieurement élus. S uis avoir 

égard à cette déclaration, le sieur Augey faisant aune de 

ses offres réelles, consigne, le 27 février 1849, dans la 

c d>se du rereveur particulier de l'arrondissement d-i La 

Réole. Le 3 mars suivant, il dénonce aux sieurs Roche-

re.iu et Méytaer le procès-verbal de consignation et le 7 

du même mois il les assigne en validité du tout devant le 

Tribunal de La Réole. Tous ces actes sont signifiés au do-

micile élu, dans le commandement portant sommation de 

payer ou délaisser, chez le maire delà commune de Mon-

gauzy. De leur côté les sieurs Rochereau et Métayer 

poursuivent les formalités de leur saisie, et, le 26 avril 

1849, ils requièrent devant le Tribunal civil de Bordeaux, 

l i publication du cahier des charges annonçant la vente 

de la maison rue Cassignols. Ce jour, jugement du Tri-

bunal qui surseoit à la publication, jusqu'au jugement de 

la demande en validité d'offres et de consignation pen-

dante devant le Tribunal de La Réole, et condamne les 

sieurs Rochereau et Métayer aux dépens de l'incident. Ap-

pel par les sieurs Rochereau et Métayer. Le Tribunal ci-

vil de Rordeaux, a-t-on dit, dans leur intérêt, était com-

pétent pour statuer sur le mérite des offres et de la con-

signa ion faites par le sieur Augey, car elles étaient inci-

dentes à la saisie immobilière, et il est de principe que 

les incidens d'une saisie immobilière doivent être portés 

devant le Tr.bunal nanti de celte saisie. Les offres sont, 

il est vrai, antérieures à la dénomination de la saisie ; 

mais l'élection d ; domicile faite dans un commandement 

en saisie immobilière, n'autorite pas le débiteur à faire 

des offres réelles à ce domicile. L'article 584 du Code de 

procédure civile ne s'applique qu'à la saisie-exécution. 

lL>rs de là les offres doivent être laites conformément à 

l'article 1258 du Code civil, qui forme le droit commun 

en cette matière, c'est-à-dire à la personne du créancier 

ou à son domiei'e réel. Dins tous les cas la demande en 

validité des offres et de la consignation est postérieure à 

la dénonciation de la saisie, qui avait révoqué les divers 

domiciles précédemment élus ; donc c'est à tort que les 

sieurs Rochereau et Métayer ont été assignés au domicile 

élu dans lec jmmgndemeiit, portant sommation de payer 

ou délaisser, et qu'ils- l'ont été devant le Tribunal de La 

Réole, car leur demande était évidemment incidente à la 

sii.-ie immobilière dont la connaissance appartenait au Tri-

bunal civil r e Bordeaux. Cela posé, ajoutait-on, les offn 8 

réelles du sieur Augey sont nulles par un double motif : 

d'abord, parce qu'elb s ont été faites aux sieurs Roche -

reau et.Métaye r indivisément, et ensuite parce que la con-

dition imposée au sieur Métayer de rapporter la maie- e-

vée de la saisie-arrêt du sieur Monntrie étàt mal fondée, 

cette saisie n'ayant été pratiquée dans les mains du sieur 

Augey qu'après la notification à lui faite par le tieur Mé-

[\ tayer, de la cession qui lui avait été consentie par la dame 

veuve L o liac. 

Pour le si uc Augey on a répondu ; Le commandement, 

portant sommation de payer ou délaisser, signifié au sieur 

Augey, avertissait ce dernier, qu'à défaut de paiement, il 

serait procédé contre lui, après l'expiration des délais 

prescrits par la loi, par tontes lei voies de droit et no-

tamn e ît p-ir celle de la saisie immobilière. Par consé-

quent, en fait, c'était un commandement à toutes lins, qui 

menaçait le sieur Augey aussi bien d'une saisic-ixécutun 

que d'une saisie immobilière. En droit, il est de principe 

que le commandement en saisie immobilière vaut pour la 

saisie- exécution, et qu'il n est pas besoin de le renouve-

ler, lorsque le créai cier juge à propos de renoncer à la 

saisie immobilière, pour exécuter K s meubles du débi-

teur. 

Sous tous ces rapports, l'élection de domicile faite dans 

ce cominandeiritni par les sieurs Rochereau et Métayer, 

chez le maire de la commune de Mongatrzy, donnait le 

droit au bieur Augey de faire des offres réelles à ce do-

micile : l'article 584 du code de procédure eivile était 

donc parfaitement applicable. — Or, ces offres étaient 

évidemment principales etriiillemenliinideetesi à la saisie 

immobilière des Meurs Rochereau et Métayer, car elles 

ont été faites le 17 février 1849, à neuf heures du mati i, 

et la saisie n'a été dénoncée au sieur, Augey qu'à quatre 

heures du soir. H suit de là, tout s\ nchaî.ie en effet dans 

les procédures, que npa*m>lement le sieur Augey a pu 

cons'gner à La Réole, mais qu'il a pu aussi porter, de-

vant le tribunal -de cet arrondissement, la demande en va-

lidité de ses offres et de sa consignation. 

Relativement à ia forme des offres, on a répondu qu'el-

les avaient été faites relativement au commandement, qu 

n'avait pas distingué la part revenant à chacun des re 

iuérans, dans ladite somme de 3,059 fr. 01 c, mais avaii 

été fait collée ivement pour le capital, les intérêts et les 
'ra ; s. . 

Enfin, quant à la condition de la main-levée de la sai-

sie-arrêt du sieur Monnerie, on a fait observer que si la 

Cour venait à confirmer la décision des premiers juges, 

l'examen de cette question, ainsi que de la précédente, 

devait nécessairement être révisé au Tribunal de La 

Réole, mais que, dans tous les ca?, le sieur Augey n'avait 

pas dû se constituer le juge du mérite de la saisie-arrêt 

do:it il s'agit, et que dès lors c'était avec juste raison qu'il 

en avait exigé la main-levée, comme condition du paie-

ment de la créance sur laquelle elle avait été pratiquée. 

Après en avoir délibéré, dans la chambre Jdu conseil, la 

Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que da' s la contestation soumise à la Cour, par 
suite de l'appel des sieu 's Uotayer et Rochereiu, il s'agit de 
reelipreher d'abord si l'élection de domicileTlans la commune 
de Mongauzy emportait attribution Je juridiction au tribunal 
civil d -i La Réole, et encore, si les offres faites à ce môme do-
micile étaient régulières et valables, question complexe et dé-
licate pour la solution de laquelle il convient d'interpréter les 
circonstances parlicullères de li cause , afin de ne pas mé-
oounaîue, en i s exagérant, les véritables principes du droit 
et d# la justice; A!**—..^*. 

» Àut ndu qu'il est nécessaire, pour apprécier sainement 
le -i difficultés qu'on vient d'indiquer, de rappeler les termes 
du commandement que les sieurs Rochereau et Métayer finnt 
adresser au sieur Augey le 12 janvier 1849 ; il y est dit ce 
qui suit : « A la requête de Métayer et Rochereau, agissant 
» conjointement et dans un intérêt commun, en qualité de ces-
» sionnaires d« dames veuve Dorliac et veuve Espagne, les-
» quels requérans font élection de dtfmicile, ce concernant, 
» ians la commune de Mongauzy, chez M. le maire d'icelle, 
•• et à Bordeaux, en l'étude de Simard, huissier, rue Pilliers 

» des Tute les. Nous, Jean Rougier, huissier de l'arroudl-se-
» ment de La Réole, y demeurant, certifions avoir signifié au 
» sieur François Augey, les actes sui vans et au surplus, 
» en vertu des dispositions des articles 2108 et 2109 du Code 
» civil, avons fait commandement audit Augey de payer aux 
» req\ éran-', chacun tn ce qui le concerne, la somme princi-
» pale de 3,059 fr. 01 c , pour les causes énoncées dans lasen-
» tence arbitrale, ensemble les intérêts et les frais ; fauie pir 
» lui de ce faire , il y sera contraint par toutes les voies de 
» droit, et notamment par la saisie et vente de la maison si-

» tuée à Bordeaux, rue Cassignols, hypothéquée à la créance 
» des lepiérans. » 

» Attendu que le sieur Aug-^y, déférant à la sommition 
qu'on lui avait faitp, fit offrir aux sieurs Métayer et Roche-
reau, par acte du 17 février 1847, au domicile par eux é.u à 

Mongauzy, la somme de 3,059 fr. 01 c., plus 200 fr. pour ks 
intérêts, et, en outre, 18 fr. pour les frais non connus, sauf à 
pavfaire; qu'enfin, à la date du 27 février 1849, Augey fit ef-
iectuer ia consignation de la somme offerte, ensemble des in-
lé'èis courus depuis les offres, et fit assigner ses deux créan-
ciers devant le Tribunal de première instance de La Ré' le, en 
\alidi'é soit des offres, soit de la consignation ; 

» Attendu que, de leur côté, Métayer et Rochereau, don-
nant suite à la saisie immobilière, dépotèrent un cahier des 
charges rt sommèrent Augey d'assister à la publication de ce 
cahier; que, dans cette situation des choses, intervint devant 
le Tribunal civil de Bordeaux le jugement frappé d'appel, et 
par lequel , sans s'arrêter aux conclusions d'Augey, qui de-
mandait l'annulation de tous les actes de poursuite comme 
t'ai s sans droit, le Tribunal se déclara incompétent pour sta-
tuer sur la demande en validité des offres et de la consigna-
tion, renvoya les pariies devant le Tribunal da La Réole com-
me régulièrement saisi par voie d'action principale, et con 
dainoa Métayer et Rocheieau aux dépens ; que celle décision 
étant critiquée au double point de vue de la compétence du 
Tribunal de La Réole et de la validité soit des offres, soit de 
la consignation, il faut vérifier la justesse de ces critiques ; 

» Attendu, en ce qui touche la compétence, que les citoyens 
n'ont pas le droit, à l'a do d'une élection de domicile faite 
capric : eusement, de dépouiller les Tribunaux de la juridic-
tion qu'ils tiennent de la loi ; que cela ne peut être admis, 
car les juridictions ne seraient plus d'ordre public; 

» Attendu qu'il s'agissait d'une sai.-ie immobilière prati-
quée sur une maison située à Bordeaux et hypothéquée à la 
créance des appelai» ; que l'action en vertu de laquelle on 
poursuivait le sieur Augey était une action réelle dont la con-
taissance appartenait, d'après la loi, au Tribunal de la situa-
tion de l'immeuble saisi, c'est-à-dire au Tribunal civil de 
Bordeaux ; que cette première vérité est à l'abri de toute con-
testation sérieuse ; 

» Attendu qa'Augey, en se prévalant des offres par lui fai-
te; au d micileélu par ses deux créanciers, soutenait devant 
ld Tribunal de Bordeaux qu'il ne devait plus rien aux pour-
suivais, ce qui rendait leurs poursuite s sans objet ; 

» Attendu que les offres étaient repoussée* par Métayer et 
R->chere..u comme ne remphs>snt pas les conditions prescri-
tes pîr la loi, d'où la conséquence rigoureuse que si les of-
fris étaient valables et suffisantes, la saine imm bilière n 'a-
vait plus de ha;e et tombait nécessairement; que les règles 
de la procédure sain ment appliquées proclamaient donc que 
l'action en nullité ou validité drs offres ne pouvait être qu'u-
ne action accessoire ou iKcideute,,se rattachant à la poursuite 
en saisie immobilière, et ne pouvait être jugée que par le 
Tr;bunal auquel il appartenait de statuer sur la saisie elle-
même ; qu'ainsi, bien que les offres fussent antérieures à la 
déiion iation de la saisie faite au si ur Augey, néanmoins la 
force des choses et la suprême autorité de la raison faisaient 
apercevoir le lien intime qui rattachait la question des of-
fres à celle de ta validité des actes de poursuite ; que la 
Cour ne peut donc approu\er li décision par laquelle ie Tri-
bu jal de première instance de Bordeaux a méconnu sa pro-

pre compé ence, en adicett.nl, à tort, celle eu Tribunal civil 
de La Réole; que, sous a piemier rapport, il a été d'autant 
plus mal statué, que toutes parties concluaient à ce que la 
question de la \alidité des offres et de la consigna' ion fut a-
hordée et décidée par le Tribunal de Bordeaux ; 

» Attendu qu'après avdir reconnu l'incompétence, le Tri-

bunal aurait dû s'occuper de la validité as «-ffres et de la 
c iBSignalbn ; que la Cour va faire, ainsi qu'elle y est auto-
risée pjr le Code de procédure civile, ce que n'ont pas fait 
les premiers juges; 

» Attendu que par leur commandement du 12 janvier 1849, 
les sieurs Métayer et Rochereau av«ie_nt jugé convenable d'e-
lle deux domiciles, l'un à Mongauzy et l'aulre à Bordeiux ; 
qu'a nsi cette élection faite à tomes fins a du préoccuper Au 
gey; que l'élection à Mongauzyjfut né.essair. me it déterminée 
par un motif quelconque, et que ce motif, Augey a eu le 
droit de l'interpréter ; qu'il lisait dans le commandement que 

-Jhute i ar lui de payer les 3,039 fr. 01 c, il serait contraint 
par toutes les voies de droit et notamment par la vente de la 
maison situé*» B rdeaux, rue Cassignols; que ces expres-
sions, toutes les de droit, et le mot notamment, lequel 

(
 in liquttit seulemea une préférence, ont pu laisser croire au 

I débiteur que, sans y être fondés, les créanciers songeaient 

néanmoins à des poursui es mobilières; que dans cet e pen-
4e, il a fait des oft'rrs au domicile élu en première ligne à 
Mongauzy, ce que les appelans pouvaient éviter en ce bernant 

à élire domicile à Bordeaux ; 
» Attendu au surp us qu 'on ne blesse pas celui à la volonté 

duquel on se soumei, volenli non fit injuria ; et que dans 
l'-spèce, il importait peu à Métayer d'è re payé à Mongiuzy ou 
à Bordeaux ; 

«Attendu que les dispositions de l'art. 1258 du Code civil 
ne peuvent, dans les circonstances déjà rappelées, faire pro-
noncer la nullité der olfres dont on s'occupe; qu'il a été re-

connu par la Cour de ca-satnm, dans la cause 4eg syndics 
Gutbin, que l'art. 534 du Code de procédure civile dérogeait 
aux règles générales établies pour la validité des significa-
tions, et que l .s tribunaux ne pouvant distinguer où la lui ne 
distinguait pas, il en résuhait que l'art. 584 ne s'appliquait 
pas moins à une saisie immobilière qu'à une saisie-execu-
tion; 

« AU* ndu d'ailleurs que chacun peut renoncer à son droit, 
pourvu que cette renonciation ne b'essa n le- lois ni les bon-
nes moeurs; que par conséquent Métayer et Rochereau ont pu 

-dégager leur débiteur de 1 obligation d'adresser ses offres à 
leur domicile réel à Bord. aux, en lui indiquant Mongauzy 
comme le lieu où ils préférait ru être payés ; que si c'était nu 
piège, les tribunaux do veut venir au seiours du dtbileur; 
que si le domicile a été élu de bonne foi, les p'aiutes des ap-
pelans ne peuvent, être écoutées ; 

» Attendu que les offres sont suffisantes; 
» Attendu que les deux créanciers s'étantréuni* pour de-

mander te paiement, le débiteur a pu leur adresser des offres 

collectives; ■ 
« Attendu qu'Augey n'était pas le juge de la validité de la 

saisie-a-rêt faiie dans ses mains au préjudice de la dame 
veuve Dorliac, cédante de Métayer, et qu'il a pu en réclamer 
la main-levée ; 

» Attendu à l'égard de la consignation que la validité est 
la conséquence naturelle de la validité dts olfres ; que l'arti-
cle 1259 du Code civil ne parle ni du domicile réel, ni du 
domicile élu ; que cet arlic ; e n'exige qu'une sommation signi-
fiée aux créanciers, et que dans la cause cette sommation est 
produite ; 

» Par ces motifs, 
« La Cour faisant droit d - l'ap

r
e! interjeté par Pierre Mé-

tayer et par Jean Rochereau, du jugement rendu pur le Tri-
bunal de première instance de Bordeaux, ! e 20 avril 1849, sans 
s'arrêter au moyen pris de la prétendue incompétence du 
Tribunal de Bordeaux, dit que ce Tribunal était' compétent • 
infirmant, évoquant et faisant ce qu'il aurt.it dù faire, décla-
re les offres et la consignation doiu s'agit, bonnes et valables; 

» Eu conséquence, annule comme faits sans droit tous les 
actes de poursuite en sui-ie immobilière à compter du jour 
des offres ; fait main-levée de l'amende consignée à raison de 
l'appel, condamne Met ver et Rochereau aux trois quarts des 
dépens de première instance et d'appel, l'autre quart demeu-
rant compensé ; liquide à la somme de les trois-qiiaris des 
dépens auxquels les appelans sont condamnés, sans, en ce, 
comprendre les frais d'enregistrement, expédition et signifi-
cation du présent arrêt, auxquels ils sont pareillement con-
damnés ; 

« E' attendu l'affirmation de M* Delpech, avoué d'Augey, 
qu'il a fait l'a.ance des frais ci-dessus liquidés, distraction 
lui et» est accordée. » 

Plaidant, M* Lafon, avocat, pour les sieurs Métayer et Ro-
chereau, appelans; et M* Laberdolive, avocat, pour le sieur 

Augey, intimé. 

COUR D'APPEL DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Josserand. 

Audience du 18 août. 

PARTAGE-LICITATION. 

Il ne suffit pas pour pouvoir ordonner un partage d» biens 
par attribution que la division des immeubles ne puisse se 
faire commodément ; un tel mode de partage ne peut être 
employé que du consentement de tous les copartageans. 
(Civ. 827, 834.) 

Faute de ce consentement, il doit être procédé à la vente par 
licitation, et à cet égard la loi attribue juridiction au Tri-
bunal du lieu où la succession s'est ouverte, et où les im-
meubles sont situés. (Civ. 827 et 822.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Attendu qu'il est constant par la production de l'acte re-
çu Delaioa, le 6 fructidor an VIII, qu'Alexandre Piuatel père 
avait kcpiis de JdanD rel, moitié delà p>art de ceiui-ci dans 
la su. cession de Je ni e Boulaiu, mère audit l.'orel, laquello 
part était d'un cinquième ; 

» Qu'ait si un d xtème de l'immeuble, dé; endaut de la sue-
cession de ladite Jeanne Bou'ain, était devenu la propriété 
d'Alexandre Piuatel père ; Alexandre Pinatel, son fils et ton 
héiitier aussi pour un cinquième, a recueilli de ce chef un 
cinquième, soit deux centièmes dudit domaine, aujourd'hui 
dct.nu par J.au Piuatel, intimé; 

» Attendu que la cession consentie par Alexandre Pinalel 
fils à Jean Pinatel ne s'applique qu'à la tucce.-sion mobilière 
et pécuniaire de Pinatel père, et qu'elle maintient, dès-lors, 
les droits de l'appe ant dans les immeublrs; 

» Sur la succession maternelle t 

» Attendu qu'Alexandre Pinau 1 fils est demtndeur, et qu'il 
ne justifie po ui que la succession de Jejnne Dorel, sa mère, 
comprenne rien de plus qtient aux immeubles, qu« le ci. quiè-
me recueilli par celle ci dans le domane d p ndant delà suc-
cession de Jeanne Boulain ; 

» Adoptant, au surplus, sur ce point, les motifs exprimés 
par les premiers jugt s ; 

» Sur le mode de parlbge : 

» Attendu tjue les premiers juges ont reconnu, avec raison 
ce qui n'est d'ailleurs point contesté par les parties e les mê-
mes, que la division en nature des immeubles est imprati-
cable et serait contraire a: x intérêts de l'une et de l autre 
parue; mus qu'il ne résulte point de là qu'on dut ordonner 
q te le partage aurait lieu par attribution ; qu'un tel mode ne 
peut être employé que du ce nsentement de 'ous les co-parta-
gearis, consentement qui est refusé duns la cause par Alexan-
dre Pinatel ; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 827 du Code civil n les 
immeubles ne p-uvent pas so par ager commoiénient 'il doit 
eue procédé à la vente | ar licitation, et qu 'a cet égard la loi 
attribue juridiction nu Tribunal du Ifetfot» la Buccfesion s'est 
ouverte et ou les immeubles sont situés • ' 

» Sur la composition mobilière de la' 
D re!, adoptant les motifs de 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur î'oppel, dit q 
elé mal juge par le jugement du 27 juin 1848 1» en ce qu'il 
a été décide qu'il ne dépendait aucun lu.n.-uble d r la iuc-

cession d Alexandre Pinalel, et en ce qu'Alexandre Fin*») 
tils a ele d boute de toute demande à cet égard ; 2» à ce qu'il 

succession de Jeanne 
as premiers juges ; 
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a été ordonné qu'il serait fait attribution audit Alexandre Pi-
natel fils de la part lui afférant dans les immeubles; 
t. » Réformant sur ces deux points et faisant ce que les pre-
miers juges auraient dù faire, dilet prononce: 1* qu'Alexan-
dre Pinatel fils a droit, du chef de son père, à deux centième» 
dans les immeubles dépendant de lt succession le Jeanne 
Boulain, outre les six centièmes lui afférant dans les mêmes 
immeubles du chef de Jeanne Dorcl, sa mère, en tout huit 
centièmes ; 2* qu'il sera procédé, conformément à la loi, à la 
licitation desdi s immeubles ; dit qu'il a été bien jugé aux 
autres dispositions dudit jugement, qui est et demeure main-
tenu à cet égard; dit que les dépens de première instance et 
d'appel seront supportés par les parties, comme frais de p >r-
tage, renvoie les parties à se pourvoir devant les premiers ju-
ges, soit sur les contestations qui s'élèveraient entre elles 
quant à la composition de la successisn mobilière de Jeanne 
Dorel, soit à l'effet de faire procéder à la licitation ; ordonne 
la restitution de l'amende. » 

Conclusions de M. Valantin, avocat-général. Piaidans : pour 
M. Alexandre Pinatel, M" Roche, avocat; pour M. Jean Pinatel, 
1P Thibaudier, avocat. 

COUR D'APPEL DE LYON (2* ch.), 

\. Présidence de M. Josserand. 

Audience du 5 juillet. 

PARTAGE. — COMPLÉMENT DE RÉSERVE. — RESTITUTION DE 

FRUITS. 

Le partage est attributif et non déclaratif de propriété (Arg. 

de l'art. 883 C. C.) 

Consèquemment si un co-héritier est soumis au rapport pour 
une partie des immeubles qu'il a possédés depuis Vouverlure 
de la succession, il ne doit compte des fruits que pour celte 
partie, Vautre, par la fiction de la loi, ayant été sa pro-
priété exclusive depuis l'ouverture de la succession. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Sur les réclamations faites par Alfred de Terrebasse en 

raison des dettes et des frais funéraires qu'il soutient avoir 
payés à l'acquit de l'hérédité de son aïeul ; 

» Attendu que, sur la somme de 9,930 fr., réclamée pour 
acquit des dettes de cette hérédité, et sur celle de 3,000 fr. 
demandée pour acquit des frais funéraires, les pièces produi-
tes et les documens de la cause n'établissent pas qu'il ait été 
payé au delà de 6,930 fr. pour les dettes diverses, et au delà 
de 2,000 fr. pour frais funéraires ; 
, » Sur le compte des frais et intérêts : 

» Attendu que la principale question résolue par l'arrêt du 
9 août 1845 est celle de savo.r si la donation faite à Alfred 
Jacquier de Terrebasse, par son aïeul, serait réduite jusqu'à 
concurrence des deux tiers formant la réserve légale des deux 
enfans, ou, seulement, jusqu'à concurrence de la réserve de 
Frédéric Jacquier de Bief; 

» Que l'arrêt, en adoptant ce dernier mode, ordonne en mê-
me temps la restitution, par Alfred de Terrebasse, des fruits 
de la portion d'immeubles qui devra être relâchée à la suc-
cession de Bief; 

» Qu'il n'ordonne aucune restitution de fruits : 
» Attendu que la succession de Frédéric de Bief, rappor-

tant, en moins prenant, les capitaux reçus par celui ci et qui 
étaient inférieurs à la réserve, n'en devait pas l'intérêt, etque 
la disposition qui ordonnerait le paiement par elle de ses in-
térêts, contiendrait une erreur matérielle de fait et da cal-
cul, dont la rectification ne pourrait être refusée ; 

» Que M. A frei de Terrebasse ne doit pas non plus les 
fruits des immeubles, qu'il comerve comme propriétaire et 
comme réservataire, et que l'arrêt n'a, en effet, ordonné que 
la restitution par lui sur la part d'immeubles retranchés de 
la donation, pour compléter la réserve de Frédéric de Bief; 

» Attendu que la partie de l'arrêt où il est parlé d'une 
masse de fruits à diviser entre les sieurs Alfred de Terre-
basse pour deux tiers, et la succession de Bief pour un tiers, 
est purement hypothétique ; que l'arrêt ne dit point de qu_ls 
fruits cette masse serait composée; 

» Qu'il suit nécessairement et de la règle posée dans l'ar-
rêt pour la réduction de la donation et de la disposition qui 
ordonne qu'Alfred de Terrebasse rapportera les fruits des im-
meubles qui seront par lui relâchés, pour compléter la ré-
serve de Frédéric de Bief, que nulle autre compensation ou 
restitution de fruits ne doit figurer dans le compte de liqui-
dation ; 

» Qu'il eît en effet incontestable en droit qiie le partage est 
déclaratif et non attributif de propriété, que chaque cohéri-
tier est censé avoir succédé immédiatement aux effets com-
pris dans son lot ; d'où la conséquence qu'il n'est pas dù 
compte des fruits pour les objets dont le cohéritier a joui 
comme propriétaire, et qu'il n'est dù de restiiution de fruits 
que sur les objets possédés par un cohéritier, quoiqu'ils ap-
partinssent à un autre cohéritier. 

» Au-rtdu enfin que l'on ne peut soutenir que l'arrêt du 9 
août 1815 »it définitivement jugé qu'il serait fait un compte 
général des fruits et in érêis déjà perçus de part et d'autre; 
que dans la réalité aucunecontestatton ne s'élevait alors sur 
le mode à suivre à cet égard; qu'aucun compte n'était passé, 
et que l'on discutait seulement les effsts de diverses dona-
tions faites par le père de famille ; 

» Que la Cour n'a ordonné expressément que les restitu-
tions de fruits sur les immeubles à relâcher en complément 
de la réserve, et qu'en se réserïant de statuer sur l'homolo-
gation du procès-verbal de liquidation, elle a voulu assurer 
l'application judiciaire des principes qu'elle avait consa-

crés ; 
» Qu'ainsi, en établissant comme il l'a fait, le compte des 

fruits, le notaire n'a pas exactement interprété ledit arrêt ; 
» Sur les bagues et joyaux ; 
* Attendu que le contrat de mariage du 19 août 1769 en 

contient la stipulation expresse, qu'aimi le débat sur ce point 
n'est point fondé ; 

» Sur les autres conclusions : 
» Attendu qu'elles sont abandonnées; 
» La C iur, statuant sur les oppositions formées contre le 

procès-verbal de liquidation clos par le notaire Bruyn le 7 
décembre 1816, dit et prononce qu'une somme de 8,930 fr., 
savoir : 6,930 fr. pour dettes diverses, et 2,000 fr. pour frais 
funéraires, sera portée au passif de l'hérédité, comme payée 
en l'acquit de cette hérédité par Alfred de Terrebasse, et figu-
rera par suite dans les balances de l'actif et du passif, ainsi 
que les intérêts correspondans ; 

» 2° Que les restitutions de fruits ne seront comptées que 
sur la part d'immeubles à relâcher pour compléter la réser-
ve afférente aux représentai ou ayant-droits de Frédéric de 
Bief, dit que le procès-verbal de liquidation, sauf les modi-
fications qui précèdent, est homologué et sortira effet, donne 
acte à Alfred da Terrebasse de ses réserves comma créancier, 
soit de M. de Terrebasse père, soit de M. de Bief, sauf réser-
ves contraire.1 , dit que les dépens de l'incident seront passés 
comme frais privilégiés de liquidation et de partage, à l'ex-
ception de ceux faits par les intervenans qui demeurent à leur 
charge, et sur toutes autres demandes, fins et conclusions, 

met les parties hors de cour. 
Mioistère public, M. Valantin, avocat-général. 
M" Perras, avocat de Pellegrini, assisté de M" Munier et de 

M" Chapuis, avoués 

auraient été prêtés par l'administration du théâtre au cé-

lèbre artiste, pour une tpurnée qu'il se proposait de faire 

en province. 
M* Petitjean, agréé de MM. Cogniard et Fournier a pré-

senté la demande et a conclu à la restitution immédiate 

par M. Frédéric Lemaître des huit costumes, de la Dame 

de Saint-Tropez, Ruy-Blas, le Docteurnoir, les Mys-

tères, de Paris, la Tour de Nesle, Kean, le Chiffonnier 

et Mademoiselle de Lavallière. 1 

M' Schayé, agréé de M. Frédéric Lemaître, s'est ex-

primé en ces termes : Ce procès n'est qu'une petite ta-

quinerie imaginée par M. Fournier pour se venger de 

termes peut-être un peu vifs que M. Frédéric Lemaître a 

employés dans sa correspondance avec M. le directeur. 

Quoi qu'il en soit, je ne donnerai pas à cette affaire plus 

d'importance qu'elle n'en comporte. 11 y a plusieurs dis-

tinctions à faire dans les costumes qu'on nous réclame ; 

les uns nous ont été prêtés par l'administration et nous 

les avons offerts par un procès-verbal d'huissier, d'autres 

nous ont été donnés par M. Cogniard et dans des termes 

que la modestie de mon client me défend de répéter ici ; 

les autres lui appartiennent et il tient à les conserver, et 

d'abord ce que mes adversaires appellent le costume du 

Chiffonnier et que j'appellerai les guenilles du chiffon-

nier, il est bon de vous faire savoir comment M. Frédé-

ric Lemaître se les est procurés. Il voulait la plus scru-

puleuse vérité daus son costume et il s'est mis en route. 

Jour et nuit il a parcouru les halles, il s'est arrêté au coin 

de toutes les bornes, devant tous les tas d'ordures il a 

remarqué la coiffure de celui-ci, la casaque de celui-là, la 

hotte de l'un, le pantalon et la chaussure de l'autre, et 

après avoir composé le costume que vous savez, il a don-

né rendez-vous dans sa loge au théâtre, aux philosophes 

nocturnes qu'il avait distingués, et là, en présence de M. 

Cogniard il les a fait déshabiller et a bravement endossé 

leurs dépouilles. Il est vrai que M. Cogniard a donné 20 

fr. aux chiffonniers, mais M. Frédéric, dans ses courses, 

a dépensé bien davantage et il pense que ces guenilles lui 

appartiennent à bon droit. 

Quant au costume de Jacques Ferrand, dans les Mys-

tères de Paris, ce costume, qui consiste en un habit noir, 

appartient à M. Frédérick-Lemaîlre à un titre sacré, et 

il y tient comme souvenir, c'est son habit de noce. 11 fal-

lait pour Jacques Ferrand un habit noir à l'ancienne 

mode. 11 y a déjà longtemps que Frédériek-Lemaître est 

marié, son habit de noce remplissait parfaitement le but, 

et il l'a pris pour ce rôle. Vous n'enverrez pas l'habit de 

noce de mon client dans la garde-robe du théâtre, vous 

déclarerez nos offres valables, et vous débouterez M. 

Fournier du surplus de sa demande. 

M* Petitjean, dans sa réplique, combat successivement 

les argumens présentés par M* Schayé, et termine ainsi : 

Vous dites, M. Frédérick-Lemaîlre, que vous tenez à vo-

tre habit de noej, que c'est pour vous un pieux et chaste 

souvenir, et lorsqu'il a fallu représenter l'ignoble Jacques 

Ferrand, c'est-à-dire personnifier l'hypocrisie, le crime, 

la débauche, vous auriez pris votre habit de noce. Non, 

je ne vous crois pas, vous n'êtes pas coupable de ce sa-

crilège, vous n'avez pas profané votre habit de noce. Je 

persiste dans les conclusions de la demande. 

Le Tribunal a mis la cause en délibéré au rapport de 

M. Contat-Desfontaines. 

Un des électeurs présens au dépouillement, le sieur Du-

pille, prétendait qu'il venait de surprendre le sieur Fa-

guet, scrutateur, en flagrant délit de suppression ou tout 

au moins de substitution de bulletins, et il réclamait avec 

énergie l'expulsion du délinquant et son arrestation. Plu-

sieurs personnes présentes et appartenant comme Dupille 

à une opinion démocratique avancée joignaient leurs ré-

clamations à la sienne ; mais il paraît que leur manière de 

voir sur la conduite du scrutateur et sur la mesure à 

prendre à son égard n'était pas partagée par toute l'as-

semblée, car le président de la section électorale, dont 

l'intervention n'avait qu'à grand' peine ramené parmi les 

électeurs l'ordre et le silence, ne se trouva pas suffisam-

ment éclairé pour manifester son opinion dune manière 

explicite. 11 se borna donc, en présence d'explication con-

tradictoire, à rédiger un procès-verbal qui mentionnait 

les reproches adressées au scrutateur et à le remplacer 

provisoirement par un autre électeur. 

Par suite de ce procès-verbal signé par plusieurs des 

électeurs présens, une instruction a été suivie à la dili-

gence du ministère public contre le sieur Faguet, et un 

arrêt de la chambre du conseil, du 16 juillet dernier, l'a 

renvoyé devant la Cour d'assises comme prévenu d'avoir, 

étant scrutateur, chargé de dépouiller les bulletins conte-

nant les suffrages des citoyens: 

1* Lu des noms autres que ceux inscrits sur les bulle-

tins ; 

2° Soustrait un ou plusieurs bulletins; 

3" Ajouté un ou plusieurs bulletins en remplacement 

de ceux par lui soustraits. 

Délits prévus par l'art. 102 de la loi du 15 mars 1849. 

Le prévenu, dont la mise en liberté sous caution a été 

ordonnée pendant le cours de l'instruction, vient prendre 

place près de M* Nogent-Saint-Laurent, son défenseur. 

Aux questions d'usage qui lui sont adressées par M. le 

président, il déclare se nommer Faguet (Joseph-Jean), 

marchand de vins, demeurant à Paris, passage Vaucan-

M- de Séranon a présenté la défense de l ac 

Le jury a déclaré Desvignes coupable d'exciter' 

haine et au mépris du gouvernement de la Rén ,ki0n à 'a 
l'a acquitté sur le chef de cris séditieux. ^ UDI1que, i[ 

La Cour l'a condammé à quatre mois dVm 
ment. em Pr fison r.ç. 

Audience du 1" septembre. 

LA VOIX DU PEUPLE. — DÉLIT DE PR
ESSE 

Le sieur Bondhil, gérant. du journal la Voix H 

pie, comparaissait devant la Cour d'assises pour
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pervertissent les esprits par des doctrines 

M ' 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 7 septembre. 

OUTRAGES ENVERS UN FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

COMPÉTENCE. 

CLUB. — 

M 
de M 

Vincent de Saint-Bonns 

Chevalier, avoué. 

t, avocat de Terrebasse, assisté 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. George. 

Audience du 7 septembre. 

MM. COGNARD ET FOURNIER, DIRECTEURS DU THÉÂTRE DE 

LA PORTE-SAINT-MARTIN, CONTRE M. FRÉDÉRIC LEMAITRE. 

Nous avons fait connaître, dans la Gazette des Tribu-

naux du 25 août dernier, l'objet de la demande de M. 

Cogniard, ancien directeur, et de M. Fournier, directeur 

actuel du théâtre de la Porte- Saint-Martin, contre M. Fré-

dérick-Lemaî re. Ou se rappelle que cette demande tend 

i obtenir la restitution de huit costumes complets, qui 

Lorsque des paroles outrageantes et diffamatoires ont été 
prononcées dans un lieu public (un club) contre un fonction-
naire public dans l'exercice de ses fonctions, et que des pour-
suites sont exercées directement par le ministère public sans 
qu'il y ait plainte du magistrat offensé, c'est la juridiction 
correctionnelle et non la Cour d'assis :s qui doit être saisie, 
aux termes de l'article 222 du Code pénal; les lois sur la 
compétence en matière de délits politiques et de délits de 
pr sse sont inapplicables à une telle poursuite. 

Le sieur Bonet, avoué à Prades, a été traduit à la requête 
du ministère public devant le Tribunal de police correction-
nelle de celte ville, comme prévenu d'avoir adressé des inju-
res et des outrag >s, dans un club, au commissaire di police. 
Le sieur Bonet a décliné la compétence du Tribunal en pré-
tendant que, s'agissani, dans l'espèce, d'une diffamation ver-
bale envers un fonctionnaire public (le sieur Bonet avait 
traité le commissaire de police de faussaire en lui imputant 
certains faits), la prévention tombait nécessairement sous la 
juridiction de la Cour d'assises, soit en vertu des lois de 1819, 
1822 et 1830, soit en raison des principes déposés Hans le 
décret du Gouvernement provisoire, du 22 mars 1848 et de 
l'art. 83 de la Constitution. Cette exception d'incompétence, 
repoussée par le Tribunal de Prades, a été reproduite devant 
la Cour de cassation par M" Dufour, avocat. 

M. l'avocat-général Sevin répondait : 1° que pour les lois 
de 1819, 1822 et 1830, une jur isprudence constante a déclaré 
la diffamation verbale envers les fonctionnaires, de la compé-
tence du Tribunal correctionnel ; 2* que la Constitution n'a 
nullement dérogé à ce principe puisque l'art. 83 se borne à 
renvoyer à la Cour d'assises les délits politiques et 1rs délits 
de presse, double catégorie dans laquelle ne sont pas com-
prises les diffamations verbales envers les fonctionnaires ; 3" 
qu'il importait peu que la diffamation ait eu lieu dans un 
club, la loi du 28 juillet 18-18 n'ayant pas voulu soustraire 
aux Tribunaux ordinaires les délits de droit commun commis 
dans ces sortes de réunions publiques. 

La Cour, après une longue délibération, au rapport de M. 
le conseiller Isambert, a décidé que, dans l'espèce, aucune 
plainte n'ayant été portée par le fonctionnaire offensé, la 
poursuite en outrages et injures dirigée d'office par le minis-
tère public, rentrait dans les termes de l'art. 222du Code pén., 
et, dès lors, avait été régulièrement soumise au Tribunal cor-
rectionnel, sans qu'il y eût lieu de se préoccuper des lois sur 
la compétence en matière de délits politiques et de délits de 
presse, lois inapplicables à une telle poursuite. — En consé-
quence, la Cour a rejeté le pourvoi. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — COM-

PÉTENCE. 

Bien que le délit dénoncé par une plainte dirigée contre un 
fonctionnaire public lût un délit politique, cependant la pour-
suite eu dénonciation calomnieuse formée par le fonction-
naire contre l'auteur de la plainte (sur laquelle est interve-
nue une ordonnance de non-lieu) n'a pas, par cela même, 
de caractère politique, et dès lors le Tribunal correctionnel 
reste compétent pour en connaître. L'art. 83 de la Constitu-
tion ne reçoit pas ici application. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt delà Cour de Douai 
(aff. Cinglant et Bera contre Frémicourt; rapporteur, M. Ri-
ves, conclusions conformes de M. Sevin, avocat-général ; plai-
dant, M. Bosviel,) 

son, 2, faubourg Saint-Antoine., 

Le prévenu nie avec énergie les faits qui lui sont im-

putés. Il avoue que par inadvertance il a laissé tomber 

parmi les bulletins dépouillés un autre bulletin dont le 

dépouillement n'avait pas été fait encore; mais jamais il 

n'a eu l'intention de commettre une fraude. Il ajoute que 

les accusations qui ont été dirigées contre lui émanent 

d'hommes appartenant à une opinion politique très avan-

cée, qui ne peuvent lui pardonner d'avoir été, dans toutes 

les circonstances, défenseur de l'ordre et des lois. 

On passe à l'audition des témoins. 

Les nommés Dupille, Aurion, Lecube, Nadam et Ror-

det, témoins, appelés à la requête du ministère public, 

accusent Faguet d'avoir commis une fraude ; mais ils ne 

sont pas d'accord sur le fait lui-même non plus que sur 

les circonstances dans lesquelles il aurait eu lieu. 

M. Malhaire, instituteur : J'ai été plusieurs fois prési 

dent de ma section électorale, et je n'ai eu qu'à me louer 

de Faguet, qui remplissait les fonctions de scrutateur. 

C'est un homme honnête qui a pu commettre une erreur 

involontaire, mais je le croîs incapable d'une action mau 

vaiïe. 

D. Lorsque vous avez entendu les plaintes du sieur 

Dupille, aves-vous procédé à une vérification? — R. Oui, 

Monsieur ; j'ai même relevé une erreur, mais dans ma 

conviction je n'ai pas trouvé les élémens d'une fraude. 

Je dois ajouter que de semblables erreurs et même de 

beaucoup plus graves avaient été commises par les bu 

reaux. Ainsi 18 voix appartenant à M. de Montalembert 

ne figuraient pas sur un des relevés ; je crois qu'il en 

était de même pour l'un des membres de la famille Bo-

naparte. 

M. Delamarre, vice-président de la section, confirme 

la déposition du précédent témoin, principalement en ce 

qui concerne les erreurs qui ont été commises par pres-

que tous les scrutateurs. Suivant lui, le parti exalté de la 

section était fort mal disposé contre Faguet, dont les 

opinions modérées sent connues de tout le quartier 

subversivo 
Redarride a présenté la défense de la y 

Peuple. 

le jury est entré dans la salle des délibérations
 e

t 

Après le résumé impartial et concis de M. le nnU-
H'csioet). 

if a admis l'exigtenrTt 
circonstances atténuantes. e ae 

La Cour a condamné Bondhil à quatre mois d'em 
Bonnement et à 1,000 fr. d'amende. P ri-

rapporté un verdict négatif sur le premier délit etd 

pabilité sur les deux autres -

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRÉNËLs. 

Présidence de M. Batbie, conseiller. 

Audiences des 11, 12 et 13 août. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Le nommé Michel Cassouret- Conte, de Salies 
s de 

M. Méra, qui a servi longtemps dans la garde natio 

nale sous les ordres de Faguet, fait une déposition qu 

confirme en tous points les explications fournies par le 

prévenu. 

M. l'avocat-géiié. al Meynard de Franc ne pense pas 

qu'en présence des contradictions flagrantes qui existent 

entre les divers témoignages, et même entre les déposi 

lions des témoins à charge, l'accusation puisse être sé 

rieusement soutenue. 11 déclare doue s en rapporter à la 

prudence de MM. les jurés. 

M' Nogent-Saint-Laurent, défenseur de Faguet, s'ex-

prime en ces termes : Messieurs les jurés, lorsque l'accu-

sation s'efface, la défenâe se retire, c'est la règle généra-

le. Aussi, vous comprendrez qu'après l'argumentation si 

complète, si logique, da ministère public, toute défense 

de ma part est inutile et superflue. Je déclare donc for-
mellement y renoncer. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la salle des délibérations, d'où il . sort quelques minutes 

après , rapportant un verdict négatif. En conséquence , 

M. le président prononce l'acquittement de Faguet. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 7 septembre. 

FRAUDE Elî MATIÈRE ELECTORALE. — SUBSTITUTION DE 

BULLETINS PAR UN SCRUTATEUR. 

Le 15 mai 1849, lors du dépouillement des votes de la 

12' section électorale du 8* arrondissement de Paris, une 

agitation qui dégénéra bientôt en véritable tumulte, se 

manifesta dans la salle où se pratiquait cette opération 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Jourdan. 

EXCITATION A LA HAINE ET AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT. 

L'appel aux armes fait par M. Ledru-Rollin à la tri-

bune de l'Assemblée nationale avait été entendu à Mar-

seille. Avant de connaître le résultat de la journée du 13 

juin, la plus grande émotion régnait dans cette ville. Des 

attroupemens nombreux stationnaient sur le Cours et 

sur la Canebière. Dans la soirée du 16, le général Carre-

let fut obligé de monter à cheval et de fait e avancer les 

troupes. Des arrestations nombreuses eurent lieu, ce ne 

fut que le 19 que le calme se rétablit. 

Pendant ces jours d'anxiété, un journal entretenait l'ar-

deur révolutionnaire par des articles qui excitaient en 

termes violens au renversement du Gouvernement, tout 

en recommandant aux impatiens d'attendre le mot d'or-

dre qui allait arriver de Paris. 

L'action des clubs se faisait aussi sentir fortement. Les 

chefs du parti envoyaient au milieu des groupes des hom-

mes chargés de répandre de fausses nouvelles, de calom-

nier le président delà République et de préparer les es-

prits au combat qui devait précéder l'avènement de la Ré-

publique sociale. 

Alphonse Desvignes, ancien commissaire-priseur à St-

Etienne, homme bien connu par l'exaltation de ses opi-

nions, fut, suivant l'accusation, un de ces agens de dés-

ordre. Arrivé à Marseille le 17 juin, le 18 au soir il péro-

rait au milieu du cours et tenait les propos les plus vio-

lens contre le président de la République et contre le 

Gouvernement. Arrêté par les agens de police au moment 

où il engageait la foule serrée autour de lui à verser tout 

son sang pour la République démocratique et sociale il 
a été traduit devant la Cour d'assises. 

M. Bernard, substitut du procureur-général, portant la 

parole, a vivement insisté sur le danger que de pareilles 

prédications faisaient courir à la société, et a demandé la 

condamnation de Desvignes comme un acte de justice et 
de fermeté; 

vingt-quatre ans, comparaît devant le jury, sous l'ac^ 

salion d'homicide volontaire ou tout au moins de "' U ~ 

plicilé d homicide suivi de vol, commis avec prémédit" 
tion et guet-apens, pendant la nuit. 

Le 8 mars dernier, près du pont d'Auterive, sur b 

grande route de Peyrehorade à Salies, gisait, baigné dai ! 

une mare de sang, le cadavre d'un homme dont la ùu! 
fracassée portait sur le côté gauche l'empreinte de cfon 

blessures mortelles faites à i'aido d'un instrument eoie-

tondant. Quoique entièrement défigurée, on put recon-

naître la victime. C'était un nommé Claverie, marchand" 

de bétail, qui avait dû être assassiné là, pendant la n
U

n 

Voici quelles sont, en abrégé, les circonstances de ce 

drame mystérieux et lugubre. 

Claverie s'était rendu le 7 mars au marché de Peyreho-

rade, d'où il repartit à huit heures du soir, après avoir 

vaqué aux affaires de son commerce, et emportant sur 
lui une somme de 420 fr. 

Il commença sa route en compagnie d'un nommé Pus-

sac et s'adjoignit bientôt après trois autres compagnon! 

de voyage : Courrèges, Loustalot et Capdemauton. En-

semble ils voyagèrent, et après s'être attardés aux diffé-

rentes auberges échelonnées sur la route, ils arrivèreità 

Cassabet vers miauit. Là comme la route se bifurque, ils 

se séparèrent; Claverie continua de suivre la grande roule 

qui le menait chez lui, tandis que ses quatre compagnons 

de voyage prirent le chemin d'embranchement vers Ca-

resse où ils restèrent jnsqu'à quatre heures dans une au-

berge. 

A deux heures du matin, le courrier de Labastideà 

Auterive vit un homme étendu par terre, vers le milieu 

de la route. Le croyant ivre, il l'appela, mais en vain. Il 

continua sans se douter que ce fût un cadavre. Des bou-

viers, passant par-là plus tard pour se rendre aux tra-

vaux des champs, reconnurent, avec un saisissement de 

frayeur, le malheureux Claverie. 

Quel était l'auteur de ce lâche assassinât? Ce ne pou-

vait être aucun de ses compagnons de voyage, puisqu'ils 

restèrent jusqu'à quatre heures à l'auberge de Caresse, et 

que le crime avait dû se commettre de minuit à deux 

heures. 

La clameur publique porta tous les soupçons sur Cas-

souret. Il appartenait à une famille de colons, et n'avait 

pour tous moyens d'existence que le travail; mais il l'a-

vait pris en haine. Sans ressources, il suivit l'impulsion 

de ses penchans vicieux et se livra de bonne heure au 

vol. Apr ès avoir commis délit sur délit, il comparut à la 

Cour d'assises en 1848 et fut acquitté par le jury. L'é-

preuve dont il venait de sortir ne produisit sur le moral 

de cet individu aucun effet salutaire ; Cassouret porta 

l'audace jusqu'à arrêter sur les grands chemins. Enfin, la 

justice est venue lui demander compte de l'assassinat de 

Claverie. 

Cassouret, manquant d'argent, s'endettait dans les au-

berges où il passait son temps, ainsi que dans les mai-

sons de jeu. A son âge, et avec des habitudes aussi per-

verses, on ne recule devant aucun mauvais dessa"' 

Aussi proposa-t-il un jour à Lavielle, au retour dm mar-

ché de Labastide, d'attendre sur la route Claverie père e 

filSj pour les dévaliser. 11 se chargeait de les tefl*ff 

l'un et l'autre. Sur le refus énergique de Lavielle, ' m 

promit 200 fr., s'il voulait le suivre et faire ce qu» )ul 

dirait au marché de Peyrehorade. 

La veille du crime, Cassouret était à Peyrehorade. H eD 

partit de bonne heure et arriva à une auberge de Cass^ 

bel, à huit heures du soir. Il y resta jusqu'à on^e heure» 

seul avec un domestique, à qui il proposa d'aller sur_ 

route, disant qu'il attendait son frère. Us se cachent M 

un champ pour voir passer un groupe de personnes : 

tait Claverie et ses camarades, Cassouret, entendant ca^ 

demauton, dit au domestique que sou intention étaitu 

1er rejoindre ces gens à l'auberge de Havignasse, ou 
est coucher chez son ami Dunarrat, dont la maison est si 

sur la route d'Auterive, que suivait Claverie.
11 

nulle part; mais il lui fut facile d'arriver au pont dV 

rive avant Claverie, par un chemin direct qui part ae 

sabet. - , 
Le lendemain du crime, des indices accusateurs s 

élè-

vent contre Cassouret. 11 dit à Lavielle qu'il
 est

,
r
,
eD

c0U
r 

deux heures de Peyrehorade, et qu'il a rencontre le 

rier au pont de Clube. Le courrier affirme avoir vu, ^ 

cet endroit, deux individus qui marchaient très vite 

cachaient le visage à sa vue : l'un était plus gros que 

tre : c'est l'accusé. conte-
Cassouret, après le crime, n'a plus la même 

nance.
 lt

àcouP» 
Cependant, sa position pécuniaire change tou $ 

ainsi que celle de sa famille. Toutes les dettes sou 

en beaux écus. Le père achète une paire de b*!! A^rel 
on trouve de l'argent caché dans la crèche, d . ... 

père a brûlé le bâton qu'avait son fils, la mère a ^ 

chemise qui portait peut-être des traces de
 sa

"^"
c
'j'

r
'
c
ons' 

Le jury a déclaré l'accusé coupable avec de 

tances atténuantes. .
g
 j per-

La Cour a prononcé la peine des travaux tor 

pétuité. 
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TOUR D'ASSISES DE L'HERAULT. 

ia
nce particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

(^Présidence de M. Capel.e, conseiller. 

Audiences des 20 et 21 août. 

ASSASSINAT. 

■ -
a
 Ao F. ntvieille, commune de Cessenon, ar-

L»
mëta,r

nt de Sa n -Paul, est isolée et à dem.-heu-
i ;,

E1
>itieiit ne oiiu , U„KÎI«IÎ«TI Les lieux 

Cessenon. Celte mé-Dd'Sï drs.auce de toute autre habitation. L 

plus rapP' 
£ était ha 

M qui seC 

f 'indesnoces, 
Sf- U .,;JP m: 

i«
eU

,Tr,oprochés sont Causses et Ces: 

le* P
lu

? ^hahitée par Jean Puech, tuilier, » K~ 

et de deux fils, Joachim et Louis, nés de 

mariage. Louis Puech, retire depuis peu 

" pf du nées du 
service militaire, et aujourd hui âge de 27 

marié à Causses, où il rentrait tous les soirs 

• ravît qu'il venait de faire régulièrement, avec 

«P^.
1
 Tson rère, à la tuilerie de Fontvieille. Joachim 
moussé de deux ans que son frère, n'était pas 

P
uecb

' fwétaft avec son père et sa marâtre, avec la 
marie 

lui faire un mauvais parti s'il ne s'en allait 

dans plusieurs occasions ils avaient passé 

thisait peu. Enfin, il y avait encore à Font-

domestique nommé Michel, d'origine espagno-
vieilje nu « ^

 ma
ître, et à cause de cela déteste des 

le
'

a
rfîpeh nui étaient jaloux de la confiance exclusive 

,r nère paraissait lui accorder. Cette jalousie avait 

1
ae

 r «e changer en haine, et la présence de cet étranger 
m P!f»rt devenue insupportable, au point qu'ils l'avaient 

menacé de 

f'ifp^ces aux voies de fait. Michel avait compris qu'il 
d
f* t nas en sûreté dans cette maison, et il avait, dans 

" piliers jours du mois de mars, confié ses craintes a 

^témoin, en lui manifestant le désir de trouver ailleurs 

"ita Sit ai rivé au 13 mars : le soir venu, toute la fa-

■n, Puech et le domestique avaient soupe ensemble 

«Le d'habitude, il était sept heures et demie environ, 

i isPuecb malgré l'obscurité et un vent très violent, 

selon sou usage, pour aller rejoindre sa fem-

' à' Causses. Quelques minutes après, Joachim 

!frlit de la maison, et Michel, qui devait abreuver les 

lies ainsi qu'il le faisait chaque soir après souper, sor-

ut à son tour peu après Joachim. Michel, pour abreuver 

mules se rendait au jardin qui se trouve à environ 

Z | pas de la tuilerie; pour faire jouer la pompe qui don-

nait l'eau à l'abreuvoir, il fallait à peine un quart-d heu-

rt et bien qu'un plus long temps se fût écoulé, Michel 

n'était pas rentré. Puech père, instruit de cette absence 

prolongée, conçut quelques inquiétudes, il appela Michel 

ne reçut aucune réponse. 11 se rendit à l'abreuvoir, la 

pompe avait joué, mais les mules n'étaient pas abreuvées; 

enfiu, !e reste de la nuit s'écoula et Michel ni Joachim ne 

reatrèrent. Le lendemain, Puech père trouvait près _ du 

puits une mare de sang et des désordres qui lui révélè-

rent l'affreuse vérité. En suivant les traces de sang, il 

arriva avec sa femme au ravin dit le Bré des Couses, où 

il» trouvèrent le cadavre de Michel. Michel avait été as-

sassiné ; il n'était pas possible d'en douter, et le malheu-

reux père ne pouvait douter davantage du crime de ses 
fils. Il les accusa. 

Pendant qu'i's suivaient les traces du sang, Puech a-

perçut son fils Louis qui revenait de Caussës; il le mena-

ça du poing. « Qu'y a-t il? s'écria Louis. — Coquin, tu 

le sauras! » lui répondit son père, et Louis, sans autre 

jxplicition, rebroussa chemin. Joachim, qui travaillait 

tout près de là, assistait sans mot dire à cette scène. A 

l'heure du déjeuner, les deux frères rentrèrent à 1? tuile-

rie. Leur père leur reprocha avec indignation le meurtre 

de Michel. Louis protesta, s'arracha les cheveux et finit 

par menacer son père de le dénoncer « comme meurtrier 

de son domestique » s'il les accusait. Effrayé, et ne se 

croyant pas en sûreté chez lui, Jean Puech et sa femme 

littèreut le jour même leur domicile pour se réfugier à 

isenon. Mais Puech père envoyait dans la soirée un 

l émissaire pour recommander à Joachim de faire dispa-

nf re le cadavre et de cacher les souliers. La recomman-

dation faite à Joachim avait été exécutée. Le cadavre de 

lidiel avait été trouvé et reconnu par de nombreux té-

moins, et quand l 'autorité municipale, avertie de ce cri-

me, se transporta sur les lieux, le cadavre avait disparu. 

Il lut retrouvé à quelque distance de là, enfoui dans un 

uwnip où conduisaient des traces qui signalaient les as-

Mssins; elles avaient un cachet particulier que le pied 

«oit de Joachim y avait imprimé. Les souliers avaient 

disparu et ils n'ont pu être retrouvés, tant on avait in-

fcret à les soustraire aux regards de la justice. Le lende-

main de l'assassinat, Joachim avait été remarqué vers le 

J°if dans le jardin de la tuilerie : il avait l 'air égaré, dit 

»" témoin. Que faisait-il là ? Il faisait disparaître le sang, 

}ant ainsi effacer son crime. Mais la veille, pourquoi 

pourquoi avait- il découché? Toutes ces cir-

jointes aux invraisemblances de ses explica-

faits rapportés par les témoins, établissent 
.Plus tartes charges contre Joachim. Des charges 

us graves, il est vrai, s'élèvent aussi contre Louis, 

^mi* \i ?i
nl

f
ndu

 P
ul8

i
3urs

 P°is proférant des menaces 
ttn A i ^

ne circ
onstance bien remarquable ressort 

hnl i
 la

 focédure. Enfermés dans la prison de Saint 
^8 dans deux cellule 

ifcTTi deux Fr-
ange des confidences qui ont été entendues, et s'il 

tation proprement dite, mais pour la comparution simul-

tanée du mari et de la femme, la foule était immense, 

non pas à la vérité dans l'intérieur du Tribunal, où ne 

pouvait être admis qu'un petit nombre d'élus, mais au 

dehors et dans la Cour, où l'on pouvait entrevoir les in-

culpés au moment où la même voiture les amènerait do 
la prison de Horse-Monger. 

En attendant l'arrivée des deux meurtriers présumés 

de M. Patrick O'Connor, on s'entretenait de ce qui s'est 

passé depuis l'arrivée du mari à Londres. 

La femme de Manuing avait assisté dans la chapelle de 

la prison, matin et soir, à l'office du dimanche. Manning 

s'en est dispensé à raison ou sous prétexte d'une légère 

indisposition. Il ne cessait de demander à voir sa femme, 

et il se fâchait quand on lui disait que les réglemens s'op-

posaient à cette communication. 11 a obtenu un jour du 

papier, une plume et de l'encre pour écrire à sa femme, 

mais la lettre n'est point parvenue à son adresse ; le con-

cierge l'a retenue afin sans doute de la mettre sous les 

yeux des magistrats. On en connaîtra le contenu lors des 
débats publics. 

Ce matin, il a obtenu d'avoir avec sa femme un entre-

tien particulier, qui a duré environ sept minutes. Per-

sonne n'a pu entendre leur conversation, mais lorsqu'ils 

se sont séparés, on a vu Manning secouer la tête, et sa 

femme a prononcé ces seuls mots : >< Je n'ai rien à vous 
dire. » 

A midi, Manning a été amené le premier ; il était fort 

pâle, mais plus ferme qu'à l'audience précédente. Lors-

que sa femme est arrivée, il a jeté sur elle un regard 

sombre, et a affecté ensuite un rire sardonique. Les deux 

prisonniers étaient séparés par leurs conseils. 

On a entendu les mêmes témoins qui ont déjà paru de-

vant le eoroner. Ces sortes d'enquêtes dans lesquelles 

les accusés sont dispensés de parler, et réservent ainsi 

leur système ultérieur de défense ne présentent presque 

jamais d'intérêt. D'ailleurs les faits principaux sont con-

nus. Un seul incident a marqué cette audience. Les spec-

tateurs entassés au fond de la salle se sont écriés : « Ou-

vrez les fenêtres et les portes, car nous étoufferions! » 

La séance a été suspendue pendant quelques minutes ; 

elle tenait encore au départ du courrier. 

M 

CIRCULAIRE SUE. LE COLPORTAGE. 

le ministre de l'intérieur a adressé aux préfets la 
circulaire suivante : 

etau-il sorti, 

^stances, 
^ns et aux 
les 

lis élémens d'une guerre civile. User de (ottdescendanee pour 
de pareils écrits, ce serait favoriser ees odieux calculs, mé-
connaître le vœu de la loi et manquer à votre mission essen-
tiellement prolectrice. 

On m'a demandé, monsieur le préfet, que^ parti il convien-
drait de prendre à l'égard des toi porteurs que la promulga-
tion de la loi a surpris au Milieu de leurs tournées habituel-
les, et qui, loin de leur pays, n'ont d'autres papiers que leurs 
passeports et leurs patentes. 

S'ils peuvent è re considérés, à raison des écrits qu'ils col-
portent, comme les agens d'une propagande immorale, irré-
ligieuse ou subversive de l'ordre social, vous leur applique-
rez les principes dont l'expo é précède, e>, en vertu des dis-
positions de la loi du 27 juillet, vous leur interdirez de con-
tinuer l'exercice de leur profession. 

Dans le cas contraire, vous leurdélivrerez des autorisations 
essentiellement provisoires, eu leur assignant un délai aussi 
br> f que possible pour qu'ils puissent te procurer les pièces 
établissant leur morali.é De votre côté, vous prendrez, ainsi 
qu'il est-dit plus haut, toutes les informations convenables. 

Parmi les colporteurs, il en est qui font leur commerce 
non seulement par eux-mêmes, mais encore au moyen d'en-
fans qu'ils dirigent sur les divers points du pays qu'Us tra-
versent, et qui les rejoignent à un rendez-vous déterminé à 
l'avance. 

Lorsque ces colporteurs se seront ainsi adjoint leurs pro-
pres enl'ans, leurs 1res proches parens,. leurs pupilles, il con-
viendra d'uter de tolérance et de considérer ces jeunes gens 
comme des commis employés par un commerçant ou un in-
dustriel. Dans ce cas, ces commis colporteurs, dont les noms 
et l'âge seront mentionnés dans le brevet d'autorisation, de-
vront être nantis de la copie dûment certifiée de l'autorisation 
délivrée au colporteur qui lés emploiera; le colporteur de-
meurera toujours légalement responsable des faits et actes de 
ses jeunes auxiliaires. 

Dans tous les cas, Monsieur le préfet, les colporteurs de-
vront justifier, à toute réquisition des magictrats* et fonc-
tionnaires publics, et spécialement des juges de paix, des 
maires, adjoints, commissaires de police, agens de police mu-
nicipale et gendarmes, 1" de l'autorisation dont ils seront 
nantis ; 2° du catalogue des écrits et livres qu'ils colportent. 
Ils ne pourront s'opposer à ce que leurs déclarations soitnt 
contrôlées et à ce qu'on visite scrupuleusement leurs ballots 
et marchandises. Vous recommanderez aux maires, aux com-
missaires de police et à la gendarmerie d'exercer la plus ac-
tive surveillance. 

Veuillez, Monsieur le préfet, vous conformer à ces instruc-
tions et me faire connaître, par un rapport spécial, quels 
fruits la loi du 27 juillet 1849 a déjà produits dans votre dé-
partement, sous le rapport du colportage. 

Agréez, Monsieur le préfet, l'assurance de ma considéra-
tion distinguée. 

Le ministre de l'intérieur, 
J. DUFAURE. 
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Paris, le 6 septembre 18-49. 
Monsieur le préfet, 

Je vous disais dans ma circulaire du l* r août dernier : 
« L'autorité administrative supérieure se trouve investie, 

par l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849, d'un pouvoir en quel-
que sorte discrétionnaire, et qui doit lui permettre de répri-
mer les abus de colportage. 

» Vous aurez le droit d'interdire sur la voie publique le 
colportage des écrits ou emblèmes de toute nature qui vous 
paraîtront contraires à l'ordre, à la morale, à la religion. 
Vous ne délivrerez donc la permission de colporter des écriis 
qu'aux individus bien famés ; vous leur enjoindrez de ne dis-
tribuer ou de ne colporter aucun écrit ou emblème contraire 
aux principes essentiels sur lesquels notre société repose, ou 
aux institutions qui la régissent. Vous retirerez les permis-
sions précédemment délivrées à quiconque ne se sera pas stric-
tement renfermé dans le cercle que vous lui aurez tracé. 

» Ce serait ne pas comprendre le sens de la loi et le voeu du 
législateur que d'interdire seulement le colportage des écrits 
ou des emblèmes séditieux ou immoraux que les tribunaux 
auraient déjà condamnés : pour en venir là, il n'était pas be-
soin de la loi nouvelle; le.droit ordinaire suffisait. Vous re-
connaîtrez que des écrits dangereux peuvent échapper à l'ac-
tion de la loi, au moyen de certains artifices de rédaction, et 
cependant produire le plus pernicieux effet sur l'esprit des 
habitues de la campagne, s'ils sont colportés et distribués à 
vil prix. Selon la loi, la faculté de colporter ne s'exerce pas 
comme un droit, mais comme une concession : l'autorité, 
responsable et prolectrice de la morale, ne peut accorder de 
telles concessions aux dépens de i'ordre et de la morale. » 

Dans la pratique, quelques préfets ont rencontré des diffi-
cultés et ont éprouvé des doutes qu'ils me demandent de ré-
soudre. 

Il s'agit de savoir, d'une part, comment on parviendra à 
n'accorder l'autorisation de colporter des livres ou écrits im-
primés qu'à des hommes recommandables par leur moralité, 
et dont les opinions ne seraient pas pour. la société un sujet 
d'inquiétudes. 

De l'autre, par que le voie on parviendra à prévenir ou à 
réprimer les abus du colportage, tels que, par exemple, la 
distribution ou la vente d'écrits qui attaqueraient ou tourne-
raient en déns on toutes les vérités, tous les principes que la 
République don défendre et faire respecter. 

En règle générale, l'autorisation donnée par un de MM. les 
préfets ne s'applique qu'au département qu'il administre. 
Tout colporteur qui se rend d'un département dans un autre 
doit obtenir de la préfecture une nouvelle autorisation. S'il 
en était autrement, il pourrait arriver qu'au moyen d'une 
autorisation délivrée dans un département à une époque déjà 
ancienne, et peul-ê^re avec trop de laisser-aller, un individu 
s'attribuerait le droit d'exercer la profession de colporteur 
sur toui le territoire. En ce cas, le privilège réservé aux pré-
fets parla loi du 27 juillet deviendrait tout à fait illusoire, 
puisque la décision d'un seul d'entre eux obligerait tous les 
autres. Comment, ensuite, s'exercerait le droit de retirer les 
autorisations? Le seul moyeu de prévenir tout abus ou toute 
difficulté est donc qu'une autorisation ne puisse être valable 
que pour un département spécial. 

Il peut arriver, il arrivera tréquemment qu'un colporteur 
demandant une autorisation sera inconnu dans le départe-
ment où il voudra vendre des livres, des journaux, des gra-
vures, etc. 

Dans ce cas, si ce colporteur est déjà porteur d'une autori-
sation délivrée par l'un de MM. vos collègues, si la nature 
des livres qu'il vend (livres de piété ou d'éducation, écrits 
inoffensifs, etc.) est telle qu'on puisse se faire une opinion fa-
vorable de sa moralité, V JUS pouvez apposer votre visa sur 
l'autorisation dont il est déjà porteur ou lui délivrer une au-
tre autorisation limi'ée, vous réservant de prendre auprès de 
celui de MM. les préfetsdans le département duquel il sera né ou 
aura été domicilié les informations convenables et qus vous 
mettront à même de statuer d'une manière définitive. 

Lorsque l'un di MM. les préfeîssera consulté au sujet d'un 
colporteur, il devra, dans le plus bref délai, prendre et trans-
mettre bs informations nécessaires à son collègue : copie de 
ces informations me sera toujours adressée, afin que je sois 
en mesure de centraliser tous les documens relatifs à ce ser-
vice. 

J'insiste pour que les affaires de cette nature s'expédient 
sans le moindre retard : ebes touchent à des intérêts sociaux 
et politiques qui ont droit à unesollicitude toute particulière, 
indépendamment des intérêts privés, toujours respectables, et 
auxquels il conviendra d'avoir égard, chaque fois que l'ordre 
moral ne pourra être compromis. 

Le meilleur moyen qu'aiiront les colporteurs de justifier de 
leurs bonnes intentions et d'obtenir la concession qu'ils vien-
dront réclamer, sera de produire à la préfecture un catalo-
gue complet et sincère des écrits et livres qu'ils voudront col-
porter ou vendre sur la voie publique. 

Vous ne perdrez pas de vue les instructions que je vous ai 
données à ce sujet, par ma circulaire du 1

er
 août dernier. 

Vous aurez toujours le droit de refuser ou de retirer l'auto-
risation d'exercer la profession de colporteur à tout individu 
qui se proposera de vendre des livres de nature à exercer une 
fâcheuse infl jence sur la moralité des populations, des écrits, 
en un mot, hostiles à l'ordre, à la religion, à l'autorité pu 
blique. 

Le caractère le plus commun des écriis que l'on s'efforce 
de répandre en ce moment, et auxquels on donne la forme la 
plus populaire, c'est de diviser la société en deux classes : 
les rielieset les pauvres; de représenter les premiers comme 
des tyrans, les seconds comme des victimes ; d'exciter l'env.e 
et la haine des uns contre les autres, et de préparer ainsi dans 
notre société, qui a tant besoin d'unité et do fraternité, tous 

CHRONIttUE 

PARIS, 7 SEPTEMRRE. 

M. le 

poste et 
procureur de la République,, a fait saisir à la 

dans ses bureaux le numéro de la Gazette de 

France de ce jour, sous l'inculpation d'attaques auxnns-

titutions républicaines et à la Constitution, délits qui se-

raient contenus dans un article signé Alexandre Remy. 

— Le gérant du Journal du Peuple est assigné à com-

paraître mardi, 11 septembre, devant la Cour d'assises. 

11 a, dit-on, obtenu de M. le président des assises l'auto-

risation de se faire défendre par M. Ernest Grégoire. Le 

journal est prévenu d'attaque contre les institutions ré-
publicaines et la Constitution. 

— On se rappelle que, sur la plainte en diffamation 

portée par M. Auguste Avond, ancien représentant du 

peuple, et poursuivie par le ministère public, contre M. 

Roger de Beauvoir, le Tribunal correctionnel (7
e
 cham-

bre) a rendu un jugement qui a annulé la citation pour 

omission de la qualification des faits diffamatoires. 

Une nouvelle citation pour l'audience de ce jour a été 

donnée par le ministère public. En même temps, et pour 

cette même audience, M. Auguste Avond portait une 

nouvelle plainte contre M. Roger de Reauvoir, celle-ci en 
dénonciation calomnieuse. 

Les parties se sont présentées à l'audience ; M. Augus-

te Avond, assisté de M" Lachaud ; M. Roger de Beauvoir, 
de M* Durand St-Amand. 

A l'appel de la première des deux causes, M. Auguste 

Avond demande à présenter quelques observations. Je 

viens prier le Tribunal, dit M. Avond, de vouloir bien 

surseoir au jugement des deux plaintes qui lui sont dé-
férées parles raisons que voici : 

Il y a dix jours, mon adversaire avait été assigné, sur 

ma plainte en diffamation, à la requête du ministère pu 

blic. Il a posé des conclusions tendantes à la nullité de 

ma citation; il était inutile pour moi de prendre des con-

clusions, je n'étais pas partie jointe; le Tribunal a annu-
lé la citation. 

Une nouvelle citation nous a été donnée pour aujour-

d'hui, et j'ai cité pour le même jour M. Roger de Reau-

voir en dénonciation calomnieuse. Telle est la position ac-
tuelle entre mon adversaire et moi. 

Voici maintenant pourquoi je demande un sursis : 

Mon adversaire m'a diffamé de la manière la plus hos 

tile dans le département que j'ai eu l'honneur de repré-

senter ; la diffamation a été suivie d'une plainte contre 

moi en complicité d'adultère portée devant le Tribunal 

de Corbeil ; vous voyez, Messieurs, combien il m'im-

porte que le procès de Corbeil soit jugé avant les deux 

plaintes par moi portées devant vous contre M. Roger de 

Beauvoir; vous ne pourrez apprécier pleinement la diffa-

mation et la dénonciation calomnieuse que lorsque vous 

connaîtrez la part réciproque que nous aura faite le juge-
ment de Corbeil. 

M" Durand Saxnt-Amand : Pour cette fois, nous 

sommes d'accord avec notre adversaire, et je viens, au 

nom de M. Roger de Beauvoir, poser des conclusions à fin 
de sursis. 

Sur les conclusions conformes de M. Saillard,*organe 

du ministère public,' le Tribunal a ordonné qu'il serait 

sursis au jugement des deux plaintes à lui déférées, 

jusqu'après le jugement du Tribunal correctionnel de 

Corbeil, saisi de la plainte en complicité d'adultère. 

— Ce matin, à dix heures, le sieur Chedevil, ouvrier 

maréchal-ferrant , passait rue Notre-Dame-des-Champs, 

lorsqu'il remarqua contre une borne, près de la maison 

n° 105, un panier dit cabas, duquel il lui sembla enten-

dre s'échapper desgémissemens; il s'en approcha et re-

connut qu'il contenait un enfant nouveau-né ; M. Chede-

vil regarda autour de lui, la rue était entièrement déser-

te, il prit l'enfant et le porta aussitôt chez le commis 
saire de police du quartier. 

Ce magistrat, après examen, reconnut que c'était une 

petite fille, âgée d'environ huit jours et en bon état de 

santé. Les investigations auxquelles on s'est livré n'ayant 

pu faire découvrir les parens de cette enfant, et aucun 

renseignement ne faisant connaître son état civil, elle a 

été déposée à l'hospice des Enfans-Trouvés et Orphelins, 

rue d'Enfer, après avoir été enregistrée à la mairie du 

11* arrondissement sous les noms de : Deschamps Clau 
dine. 

— Le-î détails que nous donnions dans notre, numéro 

de mardi dernier, 4, sur le vol commis au château de la 

Touche près d'Orléans, au préjudice de M. le comte R. 

d'O... ayant éveillé les soupçons d'un aubergiste de la 

commune de La Villette, qui avait vu non sans étonne-

ment, entre les mains d'un de ses habitués, des pièces 

d'or anciennes ou étrangères qu'il avait cru être des mé-

dailles, la justice a opéré dans la chambre de l'individu 

signalé une perquisition dont le résultat a été la saisie de 

plusieurs pièces de vieilles monnaies dont la possession 

et l'origine ne sont expliquées par le détenteur que par 

une trouvaille qu'il aurait faite. L'enquête qui a été im-

médiatement ouverte fera connaître si cet homme, qui a 

été mis en état d'arrestation, est un des voleurs du châ-

teau de la Touche. 

— Dans le courant de l'année 1844, un tout jeune 

homme, arrêté en flagrant délit de vol commis la nuit a-

vec effraction, comparut devant la Cour d'astises de la 

Seine et y fut condamné à cinq années de prison sous les 

noms de Simon, Adolphe-François, qu'il prétendit être 

les siens. 

Les véritables noms de cet individu étaient Cagnac, 

Jean-Raptiste; celui de Simon qu'il avait pris, appartenait 

à un de ses camarades, parti comme mousse pour l'Amé-

rique, mais il se garda bien d'en convenir, et lorsqu'à la fin 

de 1847 il apprit qu'en l'absence de Simon, le maire du 9" 

arrondissement avait tiré pour celui-ci à la conscription 

et avait amené un numéro qui le rendait passible du ser-

vice militaire, il écrivit au ministère de la guerre pour se 

faire réclamer par lui, et fut transféré au pénitencier de 

Saint-Germain. » 

De ce pénitencier, où cependant la discipline et la sur-

veillance sont d'une sévérité extrême, le faux Simon par-

vint à s'échapper; mais, de retour à Paris, il se livra à des 

désordres qui ne tardèrent pas à le trahir; arrêté de nou-

veau, il fut déposé à la prison des conseils de guerre de 

la rue du Cherche-Midi, où il se trouvait lorsque la révo-

lution en ouvrit violemment les portes, et le rendit de 
nouveau à la liberté. 

Ce qu'il fit depuis lors, on ne le sait guère, mais ce qu'il 

y a de certain, c'est qu'ayant atteint l'âge de 21 ans en 

1848, il se trouva à son tour, et légalement cette fois, 

appelé à participer aux chances du tirage pour le recru-

tement, et qu'il se garda bien de se présenter à la mairie 

sous son véritable nom de Jean-Baptiste Cagnac, et que 

sa classe ayant été depuis lors appelée sous les drapeaux, 

il dut être uousidéré comme réfractaire. 

Ce matin, cet individu ayant été arrêté à raison d'un 

autre délit, a été amené devant le commissaire de police 

du quartier du Palais-de-Justice, qui, après avoir constaté 

son identité, l'a renvoyé à la disposition de l'autorité mi-

litaire, sous la double inculpation d'être réfractaire et -é-. 

vadé avant l'accomplissement de la peine prononcée con-

tre lui en Cour d'assises. 

— Deux jeunes gens, âgés, l'un de 17, l'autre de 18 

ans, ont été arrêtés hier soir en flagrant délit de vol dans 

la boutique du sieur Gautier, rue Cotte, n. 21 . 

— Un de ces jeunes rôdeurs qui établissent en perma-

nence leurs croisières devant les étalages de marchands 

de gravures des boulevards, avait été remarqué hier dans 

l'après-midi par des agens du service de sûreté, soupe-

sant les poches des curieux, essayant de oouper les cor-

dons des sacs des dames, dérobant de temps à autre un 

mouchoir et cherchant évidemment à faire quelque coup 

décisif dès que l'obscurité, succédant au jour, lui offrirait 

une plus grande chance d'impunité. 

Vers huit heures, en effet, alors que l'on commençait 

à allumer le gaz, il serra de plus près une dame qui s'é-

tait arrêtée devant le magasin d'un marchand de papiers 

peints du boulevard Saint-Martin ; mais, soit que cette 

dame eût senti la tentative de vol dont elle était l'objet, 

soit qu'elle fût effrayée de l'insistance de ce jeune homme 

qui semblait s'être attaché à ses pas, elle quitta précipi-

tamment la contre-allée, et, remontant dans la direction 

du quartier du Temple, elle s'engagea sur la chaussée du 
boulevard pour la traverser. 

En ce moment le voleur ,S9 précipitant sur elle, plongea 

sa main dans la poche de sa robe et eu enleva sa bourse. 

Mais il était épié parles agens, et au premier cri de la da-

mu il fut arrêté par eux. Cet individu, âgé de vingt-trois 

ans, a déclaré se nommer Victor Lefèvre et demeurer rue 

du Pot-au-Lait,à la Glacière Quant à la dame, victime de 

la tentative de vol, elle a refusé de se faire connaître, ne 

voulant pas, a-t-elle dit, aller chez le commissaire et être 
appe.ée au parquet. 

Deux amis, deux monteurs en bronze, Molinard et 

Charvet, sont traduits devant le Tribunal correctionnel 

pour avoir péché sans permission à la ligne de fond. 

Tant que les débats ne roulent que sur les faits qui 

concernent Charvet, Molinard se tient debout à la barre, 

les bras croisés, et garde un stoïque silence ; mais à son 
tour il est interrogé et répond : 

« Ah çà, mais ce n'est donc pas une plaisanterie; jus-

qu'à présent j'ai bien voulu croire que c'était Charvet qui 

me faisait une farce ; mais, du moment que me voilà de-
vant la justice, ça devient du sérieux. 

M. le président : Le procès-verbal constate que vous 

avez été trouvé péchant à la ligne de fond sans permis de 
pêche. 

Molinard : Moi, pêcher à la ligne! Celui qui a écrit 

ça ne me connaît pas. La pêche à la ligne, je l'abomine,^ 
c'est mon crocodile; j'me suis brouillé déjà trois fois avec 

Charvet pour sa pêche à la ligne, qu'il en raffole, lui ! 

M. le président : Vous n'en avez pas moins été trouvé 

avec Charvet sur le bord de la rivière, où deux lignes de 
fond étaient tendues. 

Molinard : Et à cause de ça, vous allez vous imaginer 

que j'étais assez simple pour passer mon temps à pê-

cher ? Le plus souvent, nous péchions si peu que nous 

jouions aux cartes, parce que moi, mes amusemens, 

c'est le billard, le piquet et lamouche ; mais pour la pêche 

à la ligue, j'aimerais mieux attraper des papillons. 

M. le président : Le procès-verbal ne fait pas de dis-
tinction entre vous et votre co-prévenu, 

Molinard : Alors, je vas donc être condamné comme 

pêcheur à la ligue ; faut être en république pour voir des 

choses pareilles. Tous les gouvernemens savent bien que 

je déteste la pêche. Voulez-vous savoir la chose, la voilà : 

Charvet vient un matin me demander si je veux aller a-

veç lui, je lui demande s'il prend ses lignes, il me dit 

qu'oui, alors je lui réponds que j!aime mieux rester à Pa-

ns. Mais il me riposte de prendre un jeu de cartes et que 

nous jouerons au piquet ; ça me décide et nous filons no-

tre nœud. Arrivés sur l'eau, il tend ses lignes, moi je 

bats les cartes, et voilà le garde qui vient me dire que le 
suis en contravention. J'étais si hébété de la chose que 
j en ai déchiré mes cartes. 

(
 Nonobstant la haine de Molinard pour la pêche, le pro-

ces-verbal étant précis, il est condamné comme pêcheur 
a 20 francs d'amende. 

— La femme Pareaux, concierge, rue de Tournon 23 

avait reçu un dépôt d'argent d'une de ses voisines •' elle* 

serra cette somme avec ses économies, dans une bo'îte à 

îïv? àVo
le

fi
S£ daM SaPaillaSSe - Le ****** 

Il y a une quinzaine de jours, des ouvriers étaient ve-

nus travailler dans la maison et avaient laissé en partant 

une certaine quantité de paille fraîche. La concierge son-

gea tout naturellement que c'était une occasion excel-

Xît tJtTZf '-A' ?
aillasse

'
 mais au moment

 où elle 
allait mettre cette idée à exécution, elle apercevait déjà 

près de sa porte le tombereau chargé d'enlever les im-

mondices, et il lui restait à peine le temps d'opérer l'é-
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change de la paille fraîche contre la vieille paille. 

La femme Pareaux, ne voulant pourtant pas perdre 

cette occasion, prit le parti d'invoquer l'aide des charre-

tiers, et ceux-ci, complaisamment, vidèrent sa paillasse 

sur leur voiture. 

Dans ce tracas, la concierge avait tout à fait oublié 

son petit trésor, et elle ne s'en souvint qu'au bout de 

quelques jours. On peut juger quel e fut son inquiétude; 

car non seulement elle perdait son argent, si péniblement 

amassé, mais encore elle devenait responsable de celui 

qu'on lui avait confié. Dans cette conjoncture, la femme 

Pareaux prit le parti d'aller conter sa mésaventure au 

commissaire de police du quartier du Luxembourg. M. 

Monvalle prit des informations pour retrouver les con-

ducteurs du tombereau qui pouvaient avoir trouvé la 

boite à dominos, et dans tous les cas devaient indiquer 

l'endroit où les immondices avaient été déversés. Ces 

hommes ne purent rien dire ; mais, en poursuivant l'ins-

truction, on apprit que l'entre^) eueur de l'enlèvement, le 

sieur Percepied,de Foutenay-aux-Roses, avait vendu, ce 

jour-là, à un sieur ÇhevUlon, pépiniériste dans la même 

commune, sa déchai ge qui avait été conduite sur ses ter-

res par deux de ses ouvriers, les nomm s G... et L... 

Ces deux hom nés, depuis ce moment, s'étaient livrés 

à des dépenses hors de leurs habitudes. Quelques mots 

qui leur étaient éehappés dans un moment d'ivresse a-

vaient fait supposer qu'ils avaient trouvé un trésor qu'on 

portait déjà à 50,000 francs, et pendant plusieurs jours 

les gens de la commune allaient remuer leurs inimen Ji-

cesdans l'espoir de faire aussi quelque découverte. 

Ces indices durent laisser supposer que G... et L... a-

vaient fait main basse sur le pécule de la femme Pareaux. 

Dans une perquisition opérée à leur domicile, on trouva 

une son. me qui ne parut pas en rapport avec la modicité 

de leur salaire quotidien. Interrogés à ce sujet, ils dirent 

que cet argent était à eux lt!gitimement, et qu'ils n'a-

vaient pas trouvé celui qu'on leur réclamait; ils persistè-

rent dans ces dénégations, et, néanmoins, tous deux ont 

été envoyés au dépôt de la Préfecture et ensuite écroués 

à Sainte- Pélagie. 

— Hier, à huit heures un quart du soir, un pétard a é-

claté avec un grand bruit dans la rue Corneille , auprès 

d'une des arcades de l'O-léon. C'était l'heure où l'on sor-

tait du jardin du Luxembourg ; la rue était remplie de 

passans : il est fort étonnant et fort heureux que person-

ne n'ait été blessé. Le poste de l'Odéon a pris les armes, 

mais les auteurs de cette explosion, dont le but est in-

explicable, avaient prisla fuite. Des débris de ficelle, trou-

vés au milieu de papiers encore enflammés, donnent 1 eu 

de croire que ce marron d'artifice a été fabriqué comme 

celui du palais de la Bourse, avec un paquet de cartou-

ches fortement ficelé; il ne paraît pas, cependant, que les 

cartouches aient été à balles. 

— Un honnête commissionnaire, qui, à sesmomens de 

loisirs, a coutume de se livrer à l'innocent p'aisir de la 

pêche à la ligne, le sieur Gex, logé passage Vautrin, 7, 

allée des Veuves, accroc ha, il y a quelques jours, au bout 

de son hameçon, un objet que, à son poids inus-té, il dut 

prendre d'abord pour une carpe monstre, ou tout au 

moins pour un brochet ou un barbillon phénoménal. 

Après avoir amené hors de l'eau avec force précaution le 

fruit de cette pêche miraculeuse, il reconnut qu'au lieu 

d'un poisson il avait happé un portefeuille de maroquin 

garni de valeurs importantes, qn, malgré son séjour dans 

l'eau, étaient demeurées à ptu pièt. intactes. 

Ua autre peut-être se fût laissé tenter à l'appât de 

cette petite lortune trouvée sur un point isolé, loin de 

tout regard curieux ou jaloux, le brave < ommissionnaire 

n'eut par, lui, un moment d'hésitation. Sans prendie mê-

me le temps de reporter à son domicile ses engins de 

pêche, il porta sa trouvaille au commissaire de police du 

quartier du Palais-de-Justice, entre les mains duquel il la 

déposa intacte. 

Examen fait du contenu du portefeuille, il fut reconnu 

qu'il appartenait à un ancien chef d'escadron, M. Rogier, 

domicilié à Rouen, mais qui, dans de fréquent voyages, 

loye à Paris, rue des Filies-Saiut-Thomas, hôtel d'An-

gleterre. Sur un avis à lui transmis immédiatement, 

cet officier supérieur est venu réclamer du commissaire 

de police son porlefeudle, en même temps qu'offrir ses 

reinereiemeus à l hoDiiête commissionnaire qui a si digne-

ment justifié la réputation d'honnêteté traditionnelle des 

pêcheurs à la ligne. 

DÉPARTEMENS. 

LOIRET (Châtillon-sur-Loire). — 11 était quatre heures 

du soir. Beaucoup de personnes étaient à l'éghse ; le cu-

re de la paroisse occupait sa stalle ; un prédiea'eur, mon 

té dans la chaire, débitait un sermon. Bien que l'heure 

fût peu avancée, le ciel était couvert à ce point, que les 

ténèbres envahissaient 1 église. De temps à autre, des 

éciatrs traversaient l'obscurité, et les roulemeus du ton 

nerre venaient couvrir la voix du prêtre. Tout à coup l'é-

lectricito se dégageant du nuage, foudroya le cloclier, se 

fraya plusieurs ouver urcs dans le toit et endommagea 

les cloches et l'horloge, dont il brisa le balancier. 

Ce n'est pas tout. Le fluide, suivant l'escalier qui mène 

au clocher, fil irruption dans le chœur de l'égli»e, jeta à 

terre le curé et une personne qui se trouvait près de lui 

De là, l'électricité passa dans la chapelle de la Vier> e, 

renverra le prédicateur et la plupart des personnes qui 

se trouvaient dans la chapelle. Une dame eut l'épaule lé-

gèrt ineht btûlce et fut frappée à la fois à l'estomac et au 

ventre ; une autre sentit le coup au pied, une autre enfin 

resta quelques instahs comme folle, tant la commotion 

qu'c le avait reçue était vive. 

Pius i api li s que 'a pensée, à peine ces aceidens étaient-

ils arrives, que le fluide, passant derrière le bénitier, bri-

sait une pierre de taille du portail, déchaussait, pour 

ainsi due, la clé de pierre qui fermait le cintre de la 

perle et descendait, sans la briser, c -lie pierre sur le sol. 

Beaucoup d'autres pierres de l'intérieur et de l'extérieur 

ont été changées de, place ou fracturées. Le j-udin du 

curé, ainsi q..e sa maison, ont également éprouvé h s ef-

fets de la foudre. Le fluide électrique, après tous ces 

voyages et ces dégâts, a fini par se perdre dans la terre. 

 Un événement déplorable a eu lieu dimanche der-

nier sur le territoire de la commune de Beaulieu. Trois 

.ndivi Jus, cousins-germains, dit-on, se sont pris de que-

relle à la suite d'une très vive discussion. Des paroles, ils 

en sont venus aux coups. Les couteaux ont été tirés. 

L 'un d'eux a reçu trois coups de couteau dans la poitrine, 

un autre a été frappé au bas-ventre. On espère sauver le 

premier, mais on désespère des jours du secoud. On le 

dit même déjà mort. 

EURE -ET-LOIRE (Chartres), 6 septembre. — Est-il per-

mis à un domestique de battre son maître ?— Molière est 

dépassé, disait devant le Tribunal correctionnel M' Dou-

blet, avocat du prévenu ; en son temps, c'était une vel-

léité aristocratique qui portait le maître à frapper son va-

let... De nos jours, où la réaction apparaît, dit-on, de 

tous côtés, voilà que, par une velléité passablement 

démocratique, un maître aurait été frappé par son do-

mestique .... Le tort existerait dans un cas comme dans 

un autre !... En fait, le sieur Dramaed, cultivateur à An-

gerville, a porté plainte contre un jeune Cilvanier, qu'il 

avait à son service. Il lui reproehe de l'avoir frappé et 

de lui avoir occasionné une chute qui lui a causé une 

luxation à l'épaule. Deux témoins sont entendus. L'un est 

négatif, il n'a vu que , la collision sans pouvor ren tre 

compte de l'engagement ; le second a bien vu. Le mât e 

a injurié, poussé son domestique à deux reprises; celui-

ci a riposté, et reportant dans cette lutte les exercices 

gymnasliques qu'il a piatiqués pendant sept ans au l' r 

régiment de ligne, le mâtre a eu le dessous. 

Malgré le réquisitoire de M. le substitut Egée, le Tri-

bunal renvoie le prévenu de la plainte, sans ri connu i re 

toutefois qu'un valet puisse battre son maître. 

— JURA (Lons-le-Siulnier), 3 septembre. — Désiré 

Contessouze, âgé de 53 ans, tourneur en bois à Saint-

Haude, a eu déjà de fréqnens démêlés avec la justice ; il 

a déjà subi environ dix condamnations pour des faiis tort 

graves et n'ayant aucun trait à la politique. Contessouze 

a des habitudes de violence; CrS habitudes l'ont rendu 

redoutable aux populations, et même à sa famille, qui a 

été souvent vicûme de ses brutalité*. L'âge n'a pas calmé 

la violence de ses passions. Contessouze s'est fait homme 

politique et s'est enrôlé au service de la République rouge 

dans le Jura. Dans les premiers jours du mois de juin 

dernier, il parcourait la promenade du pré à Saint Claude 

et déclamait avec violence contre plusieurs habitans de 

la ville, disant : « On les fera sauter !... on leur fera bien 

leur affaire !... Il y en aura plus de quarante: le curé 

passera le premier. Ils sont bien sù s de sauter, les calo-

tins ! » Le 14 juin dernur, Contessouze' se trouvait 

Sa nt-Lupicin, en disant «qu'on devait se battre à Paris, 

que les rouges appelleraient le peuple à leur secours 

que cela voulait bien aller. » Le 15 juin, il s-,s trouvait au 

devant du café Genevois, faubourg Saint-Marcel, à Saint 

Clan -le, quand on l'entendit prononcer les paroh s sui-

vantes : « Il est arrivé des dépê hes annoi çtnt que Paris 

est en état de siège ; je désirais que ce coup arrivai avant 

de mourir... Le jour est arrivé, il faut marcher sur 

Paris. » 

C'est en raison de ce cri séditieux et de e 
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O i désire achetf r un cheval à deux fins, avec ou sans h 
nais, et une voituredite américaine. (Franw, pos e rest. G F'Û 

— Aujourd'hui samedi, le Vaudeville donne deux prenT 
res représentations : le Congrès de la Paix et Pas de f

um
'^ 

s*nsFeu.Ort commencera par la deuxième représentation d 66 

S ius le masque, et on finira par le 3' Numéro de la Foire au 

Idées. ' 

— C 'est aujourd'hui samedi qu'a Feu la mignirmue Tilt 

de Nuit que nous avaient pr mise les Directeurs du CHÂTEAU 

ItoiiGE. Un specticle tout à l'ail nouveau nous est offert une 

Ducasse da Nord ave; ses processions historiques, de joyeu-
ses boutiques tenues par nos jolies parisuniifHj des i.

 ux
 de 

lotîtes sortes, des illuminations les plus brillantes, un f
eu 

d'ar ifice des plus beaux. Tout, enliu nous fait espérer et at-

tendr • tvec impatience une nuit comme nous n'en «vous paî 

encoie vu; aussi tout ce qu'il y a de beau monde ï P^ris s'est-
il donné reridéz-viMi's ce soir e.u Chà eau-Kouge, 

Pr.x d'entrée : S fr. pour un Cavalier et i ne Dame; 2 fr. 
tour une Dam» teule; bibets pris d'avance chez les édiu-uri 
de musique. 3 fr. 50 pour un Cavalier et une Dame. 

Ventes mobilières. 

OHAIHX5R.ES 3SÏ ÉTUDES XsS NOTAIRES. 

P^ 350 OBLIGATION. 
Etude de M* de MADRE, notaire à Paris, rue St 

Antoine, 205. 
' Vente judiciaire en vertu de deux jugemens du 
Tribunal de commerce de la Seine, eu l'étude et 
par le ministère de M e de Madré, notaire à Paris, 
rue Saint-Antoine, 205, le samedi 8 septembre 
1819, en un seul lot, de TUOIS CENT CINQUANTE 
OBLIGATIONS au porteur, de i.250 fr. chacune 
produisant un intérêt annuel de 50 fr., de la Com 
pagnie du chemin de fer de Paris à Sceaux . ac-
tuellement en liquidation judiciaire. Les intérêts 
sont dus depuis le semestre échu le 1" m~i 18 ~ 
inclusivement. Ces intérêts seront compris dans la 
vente. 
Mise à prix, pour les 330 obligations : 35,000 fr. 

S'adresser, pour avoir des rens- ignemens : 
A M' da MADRE et au siège de la société Baudon 

et C', phee Ven ôme, 16. 

GOIFÀGNIE DES CHEMINS DE FER 
DE DIEPPE ET DE FECAIY1P. 

MM. les Actionnaires de la Compagnie des Che-
mins de 1er de Dieppe et de Fécamp sont informés j 

qu'en vertu de l'an. 9 des statuts de la Compagnie,] 
il .-era procédé, le 29 septembre courani , a la 
B-.urse de. Paris , par le ministère d'un agen* de 
change , 

A la vente publiqued^s mille n uf cent soixante-
sept actions ci-après désignées , desdils Chemins 
de fer de Dieppe et de Fécamp , dont les 7' et 8' 
dixièmes n'ont pas encore été acquittés ou ne 
l'auront pas été alors , SAvont : 

»» et 8 e dixième**. 

TITRES DÉI-IX1TIFS, 

30,160 à 30,169. 

S' dixièmes. 

4Sf> ,i 538 ; 865 à 868; 1,091 à 1,111 ; 1,142 à 1,161; 

1,187 à 1,216; 1,441 à 1,459; 1,480 à 1,619; 2,882 à 

2,891 ; 2,922, 2,923, 2,966 à 2,979; 2,994 à 3,018; 3,122, 

3,123, 3,429 à 3,434; 3,648 à 3,696 ; 4,182 à 4,206; 

6,244 à 6,249 ; 7,161 à 7,210; 7,242 h 7,266 ; 7,556 il 

7,567 ; 7,862 à 7,867 ; 8,266 a 8,275 ; 8,495 à 8,509 ; 

8,527, 8,528, 8,657, 8,658, 9,393, 9,394, 9,602 à 9,637 ; 

9,658 à 9,662 ; 9,763 il 9,765 , 9,919 à 9,924 ; 9,941 il 

9,957 ; 10,008 à 10,027; 10,557; 12,516 à 12,520; 12,626 

à 12,670; 12,776 , 12,777 , 13,459 à 13,491; 14 ,127 

à 14,146; 14,862 à 14,884 ; 15,379 à 15,388 ; 15,909 ; 

17,467 'il 17,985; 18,240 il 18,219; 18,521 il 18,533; 18,608 

à 18,773 ; 18,811 il 18,824 ; 19,3i7 à 19,366 ; 20,855 

il 20,S64; 22,516 à 22,555 ; 22,867 à 22,934 ; 23,022 

il 23,066 ; 24,491 n 24,496 ; 24,955 à 24,957 ; 24,987, 

il 26,947 , 29,016 il 24,988, 25,108 il 25,132 ; 25,1 !>I 
il 25,250 ; 26,898 29,065 ; 29,500 à 29,505 ; 29,521 

il 29,525 ; 30,175 à 30,207 ; 33,894 il 33,899 ; 35,969 

à 36,000. 

Laquelle vente sera faite aux risques et périls des 
propriétaires des actions sur indiquées, sous réser-
ve expre se , conformément aux dispositions de 
l'article 9 des S.atirs, de l'action personnelle con 
ne ces mêmes actionnaires, en cas d'insuffisance 
du produit d?) la vente à faire pour acquitter en-
tièrement ce qui est dù pour lesdites actions. 

D-ux ème départ. 

LE JOURNAL POUR RIRE JrL 
seTiaines un fort grand nombre de dessins co 
iniques sur la politique, les hommes du jour, les 
mœurs, les travers et les ridicules du moment. 
Prix : Trois mois, i fr.; six mois, 8 fr. ; un an, 
15 fr. — Chez ALBERT et C«, place de la Bourse. 

ES BEKÏS SEYSOUas^Ev™:'^-
rurgieri-déïitiste, 8, rue dasuglione, ont obtenu 

■ n végétal du Dr
 BOYVEAU-LAFFECTEH, 

seul autorise , est bien supérieur 
aux sirops de Cuisinier, -le. Larrey, de sal^epa-

• , r e 1 1 1 e . Il guérit radicalement , sans mercure la 
une pre erence «énergie, ltieii n est aujourd'hui „«■ ■„ , . ' .. ,' ' 

mieux constaté que l'avantage de ces dents, qui ^ H ' i VT \T ' ,>crolulus ' les T 
e fixent et s'approprient à l'instant à la mastica- V*

 dJ «<>■«. ulcères et les aceidens provenu des 

t.*n e' à la prononciation. Fort des résultats qu'il \ ™£?> fe 1 a#> cr ' l'1ue e . d* 1 ̂ rele 

btieni chaque jour, S. Seymour garantit l'effica- i ta ' re J* h. x TT?" * dfpural ' »w*mAl 
cité, la solidité et la longue durél de ses dents. Il ! ̂

 p
 ' !J"!"" H? 18 "S" 

modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et du suc- \ t„ZT V > 'TrT'"8.-* 61 U U,h 'T *" 
blanche comme les I W68 l' r* li " ' 'iijections ou de son-

u s. Comme anU-syi hiliuque , le lob puéril en 

peu de temps le- éeouleinei.s récens ou relwlies 

qui reviennent sans cesse par suite île I \iiipiot du 
copaliu, du cubèb; on des injeclioi.s uni répercu-

tent le virus sans le n-utra ! iser. Le Itob B- >y eau 
les mtilad 

cedaneum ; cette matière est blanche comme 
lent^; elle s'emploie à froid, sans douleur, so dur- 1 
;it de suite dans ia caviié des dents, et rétablit i 
leur forme et leurs fonctions. — Ettiéri atien. j 

(2810) 

10 FR. 
uee action de la Compagnie des Mines 
d'or, 24, boulevard Poissonnière. — 

VIGHÎ90c ,,BOIiMSif,25 ;BDSSAI& 
90 c; SiKIYTZ, 1 fr.; EîïaSÏBai:.'«, 90 c; SPA, 
1 fr. 50 c, e' toutes les EAUX Mir\ÉiîA£iE!« 
naturelles, arrivag°s d'août 1849, au prix du 
tarif des sources. Véritables PASTILLES DE VI-
CHY, 2 fr. 50 les 250 grammes, formant 6 hoîies 

est. surtout, recommandé contre [es imihidies sy-
philitiques rece.n'cs , in\é erées ou rebelles au 
mercure et à l'io luie do potass um Le p'.ispee-
tns du irdileoie>il est envoyé franco cl gratis à 
ceux qui en f -rit la demande au docteur (lirau-
déni de S i ml Gervais, 12, rue Richer, à Paris, 
1-quel donne de^ c- n-u!ta io^ s g a unes par cor-' 

de 1 fr. Ecrire au diiecte r de I'ANCIESNE MAISON i respoudance. Prix du R .b, 7 fr". 50 c. Le Kob se 

PnïrPÏ ,0 "j°urs rueJ. J. *' 
uL'l 1 llli, (iVe pas confondre.) 

onjours rue J.-J. ROUSSEAU, 42. j trouve ch z tous les pharmaciens de Paris 
(2777) i chsz tous les droguistes de France. (25116) 

LE CARICATURISTE 
REVUE 

DROLATIQUE 

DU DIMANCHE. 

Publie chaque semaine 
un numéro de huit pages 
grand in-4°, imprimé sur 
magnifique papier et su-
périeurement tiré, 4 rjji-
ges sont entièrement cou-
vertes d a caricatures, — 
dans l'année 12 bois in% 
menses d'un format sans 
analogue dans toutes les 
autres publications ; — 
150 grands bois, — 500 

vignettes, rébus et let-
tres ornées de différen-
tes grandeurs par Quil-
lenbois. 

Le texte est rédigé par 
les sommités de la presse 
légère et satirique. 

PRIX 1) ABONNEMENT AD 

CARICATURISTE: 
Paris, un an S f.—Six mois, 

4 f. 50 c—Trois mois, 2 f. 50 c. 

Province, un anlOf.— Six 

mois, 5 f. 50 c.—Trois mois, 3 f. 

On s'abonne à Paris, rue Ste-

Anne, 64. 

En province, chez les librai-

res, aux bureau 1, de posle et de 

messageries, et psr un mandat 

sur la posle ou sur une mai-

son de Paris. 

En souscrivant pour un an à 

daterdu l ,r aoùt,on recevra gra-

tuitement lesnuméros dejoin et 

de juillet, dont le premier con-

tient la GRAMJE REVUE DES 

GROTESQUES DU JOUR, im-

mense page charivarique com-

posée de plus de cinquante por 

traits-charges. 

audit bilan. 

Paris, 6 septembre 1849. 
Avis judiciaire. 

Par emeordat, du -ment homologué, passé enlre le 
sieuV Jean-Claude, Kry, mécanicien,, demeurant à Paris, 
nie lîa-lrcid, 43, et se? créanciers, M. Thiébant , demen- , „. 
rant il Pari3, ruede laBienlai arree, 2, a été nommécom- weilte de ftondM. 
missaire il la répartition des deniers en caisse. MM. les Par convention du l' r septembre 1849, M. Anselme 
créanciers non portés au bilan qui, d'ici au '20 septembre Vic.enté-Y-Hedo, pharmacien, rue Saint-Honoré, 250, 

courani, ne se seront pas fait connaître à lui, en produi- a cédé à M. Benjainin-Jules METRA, rue Saint-Honoré, 
fant leurs titres entre ses mains, seront déchus du béné-|256, l'établissement de pharmacie qu'il exploitait susdite 
fiée de la réparlilion ; comme aussi ceux qui, portés audit ' rue Sainl-Honoré, 25G, moyennant un prix encore dû. 
bilan, n'auront pas produit dans ce délai, ne seront com-lL'acquéreur est en possession, 
pris dans ladite répartition que pour les ehlfflflM énoncés' MÉTRA. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Ciié d'itrléesis, boulevard H»î«a«-IISfeï'.is, ■#« 

«JOSL8ES CHAMBRES • dans les prix de *©, a© et 4 9 1 si'< -ar riiois. — Pe'.i s e ! . grands 
ÀPPAHTEMRMSf depuis 50 fr. 

'La Cité d*©rléan» est située entre, les porus Saint-Denis et Saint-Martin; elle est au cenlre 
des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

Ou trouve dius la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 
tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 
voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

ARD0P0MPE 
n Nouvelle pompe de jardin perfteftjj 

îée à jet continu, pouvant sans 
effort 

nncer l'eau à dix mètres de distance (t 
ipprouvée par les sociétés d'horlicui-

ture de Paris, Lyon, Rouen, ADgen, 
Douai, Valenciennes , Meaux, ler" 
saillis, elc. 

Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, l9- Wl; 

12 et 15 francs. — Médaille d'argent aux expositions. 

Lu simplicité de son mécanisme et la disposition *• 
soupapes, qui se démontent facilement, la niellent a 

bri de tout dérangement. . 

flESE nu _'w^as 
au Quiiiquinn, Pyréthre et Gajac, pouj „, 

server aux gencives leur santé, à Plialeine sa pureie^ 
(lents leur éclat, en guérir les douleurs les p j 5 ^ 
Le (lacon ou lioiic, 1 fr. 25 c. ; les 6 tlacons ou Dont» . c 
à Paris, 6 fr. 50. Dépôt dans chaque ville. Brochure s 
J .-P. LAROZE, ph., rue Nve-rtcs-Petits-Champs, j^J—-

E» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les PETITES-AFFICHES, la «AÏETTE »ES TRIBUNAUX et EB DROIT. 

SOCIETES. 

Suivant acte reçu par M« Belle! et 
ion co'tègue, notaires à Paris, les î9 
et 30 août 1849, enregistré, M. AlfreJ 
Spinosa-Cattela, négociant, demeurant 
a Paris, rue des l-'ossès-Montmartre, 6, 

M. llilaire André LEVA'LLOIS, chi-
miste, demeurant à Mourre(Seine-et-
Oise), et M. Jean-Thomas-Eugèue MA-
LEB0CC1IE, chimiste, demeurant à Pa-
ris, place B-eda, in, onl i:é:!aréds-
soudre, i compter du 29 août 18 IS, la 
tooélé en parlicipation formée enlrc 
eux sous la nom do M, CATTEXA seul, 
suivant acte s lus signatures privées en 
date i Paris du 3 février 1847, tnregistré 

d déposé pour minute audit >;« Belb t, 
(suivant acle reçu par l'un d» ses col 
lègues et lui le 9 dudil mois de février, 
ladi e socicti ayant pour objel une ex-
ploi a ion fondée sur la chimie dans la 
par i- métallurgique et celle des vitri-
fications, et ajani ses ateliers, ses la-
boratoires et son siège a Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 132. 

Pour extrait : 
BELLET . (8C0) 

Suivant acle reçu par M> Bellet el 
ton collègue, notaires à Paris, le 4 

«ep'-mbr 1849, enregistré, 
MU. Atlrien-Harie-Pierre CARPES-

TIEltet Jules-Louis CAKPENTIER frè-

res, demeurant ensimb'e a Parts, rue 
Montmartre, si, elrue de la Jussienne. 
25, ont déclaré dissoudre, à compter 
du l« septembre 1849, la société en 
nom collectif qui avait élé formee en-
tre eux. sous -la raison sociale CAR-
PENTIER frères, pour le commerce de 
la bobneterie el de la merceri--, suivaie. 
acte reçu par ledit M e Bell-it b « août 

1846. 
Par le même acte, M. Jules Carpen-

tiec a été nommé Ijjuidateur. 

Pour extrait : 
B ELLET . (801) 

fiiiBiM Bl CÔMMEECi 

LIQUIDATIONS JUDICIA'REh. 

<Déerelduuaoûtia4i| ,'i 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 23 
août 1849, lequel , en exécution de 

l'art, i" du décret du 22 août 1848, el 
ru la déclaration faite JU greffe, dé-
clare en état «de cessation de paiemeus 
le sieur CI1APLA1N (Nicolas -François), 

boulanger, ruo Croix-Niverl , 43, à 
Grenelle; fixelprovis. i la dote du 3 1 juil-
let 1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a élé, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 

auxert. 455 et458 du Codedecommer-
ce ; nomme M. De^ouchcs-Fayard , 
m mbre du Tribunal, commissaire à 

la liquidation judiciaire, «t pour syn-
rfic provisoire, IA sisurT'phagne, lau-
bourg Montmartre, 61 [N° 755 du gr.J; 

Jugement du Tnbenalde commerce 
delà Seine, séant â Paris, du 29 août 
18!9, I. quel, èn exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1318, el 

vu la déclaration laite au greffe, dédi-
re en état de cessation de paiemens là 
sieur COFF1SEAU (François), entr. de 

maçr.nn., pass. Vaucanson, 1 j, lix" 
provuoirem. à la date du 15 août 
1848 ladite cessation; ordonne que, 
si fait n'aelé, lt s scelles seronl apposés 
partout où besoin sera, coiiforiT-é.iien! 
aux articles 455 et 458 du Code d» 

commerce : nomme M. Lebel , mem-
bre du Tribunal, commissaire a ia 
liquidation jiiiiiciaire, et pour syndic 

provisoire , lo sieur Heurtey , rue 
Geoffroy-Marie, 5 [N° 7C3 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont nviiés à st rendrr au Tribunal 

àt comiutrc* de Paris, salle dts assm-

bU'Z 4*i crianritrs, MSI tts crtan 

ciers t 

àVNMCAT*. 

Du sbur COFF1XEAU .François), en-
trepr. de maçonnerie, passige Vaucan-

son, 13, le 14 septembre a 3 heures 
[N»733 du gr.J. 

pour asstiter 4 i' assemblée dans la-

quelle M. U jugc-cammii-saire doit Us 

comulier.lantsur ia composiitnn d? i'd-

tat d*s créanciers prê'umès ifut sur la 

nrjminatîun dr nouveaux syndics. 

NOTA Les tiers-porle-jr« d'effet» ou 
d'endossemens n'étioi pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs a-lre»-
let, afin d'être convoqués pour tea =»-
semi-léei subséquentes. 

AFÏ'IRMATIONS. 

nu sieur OCZ0U (François , md d? 
colon, faub. St-Harlin, 96, la 1 î sept, 
à s heures [N» 6E4 du gr.J; 

Paur -itrr procédé, svus la présidence 

de M. le fu^e-commissairt, aux vérifi-

catùm et affirmation de leurs créuncest 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers coavoquéa pour les vérification 
et affirmation lie feura créances remet-
tent préalablement louri titrei à MM. 
tes tyndici. 

CO LM.U.J AI6. 

Du sieur DOTAL (Armand- Isidore\ 
menuisier, faub. St-Mnrlin, 67, le 13 
septembre à 3 heures [N 4st du gr.] 

Pour entendre U rapport des syn-AtS 

et délibérer :ur la formation du con-

C7rdat, ou, s il y a lieu, s'entendre dé-

clarer m état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiaU'nent consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndùs. 

N'OTI . Une leri admit queleicroan-

eiari reconnus 

;<»î<VOnATIOS8 DS CRÉABCISEU. 

'ont invité 1 à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blés: dts faillites, XH. les créantUrs l 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. le! créancier! composant l'u-
nion de la faillite du lieur GAUMER 
(Henri-Ferdinand-Gab'iel) , mercier, 

r de la Chaussée-d'Autin, 33, sonti.iv. 
à se rendre, le 13 seplemb. i 3 heures 
précises, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées im 
faillites, pour, conformément i l'article 
537 de la" loi du 23 mai 1838, entendre 
lo compte définitif qui sera rendu par 
les syndic», le débattre, le clore cl l'ar-
rêter; leur donner décharge de leuri 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-

cusibilité du failli [S- 1-492 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 14 août ■ 849, lequel 
d'office déclare le sieur LEFiiVRE, car-
rier, Grande Rue, 49, à Arcueil, en 
état de faillite, fixe provisoirement l'é-
poque de l'ouverture au 10 juillet 181»; 
dit que les opérations prendront la 
suite de celles de la liquidation judi-
ciaire, maintient M. Marque!, juge-
commissaire, et pour syndic- le sieur 
Tiphagne, rue du Faubourg-Montmar-

tre, 61 (K'9021 du gr.]; 

Jug-raent du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 13 juillet U49, lequel 
qualifie faillite la cessation de paie-

mens des fieurs CAVELAN, neveu, H 
DANT1ER (Jflan Fréiéric et Chsrles-
Gu-sta'e), banquiers, faubourg Mont-

martre, t6, du que ces derniers de-
tn.-ur; ni soumis aux incapacités atta-
chées à ladite qualification , et attendu 
l'état d'union, maintient comme juge-

cof&missatre M. Giunoull, membre du 
Tribunal, et comtru syndics testeurs 
Hiurtey, ruo Geoffroy, -Marie, 5, et Car-

tier, rue des Vieux-Auguslius [N« 8911 
du gr.]. 

AS3ÏMBLBBS DU 8 SEPTEMBRE !t,i<j 

NEUF HEURES : Fé'.ii Delaplace et C« 
société l'Européenne, vérif. — Petit 
et femme, passementiers, conc. — 
Fauchez et C, mis de bois des îles, 

rfdd. de compt. 

ox2E HEURES : Mouton, uég , vérif. — 
Legrand, coutelier, id. — Ilausseau, 
bonnetier, id. — uame Cf-lombel , 
bouchère, clôt.— Ardan'l, boulinttr, 
id. — Dame Q-ievauvilliers , bijou-
tière, conc— Cabeuteus, md devins 
eu gros, conc. — Leuiun, graine-

tier, rem. à huit. 

UNE HEURE : Devercy, nég. , c'ôt. — 
Télaz, md de vins, id. - Laus:,eure, 
négociant, cenc. 

TROIS HEURES : Bauduccau, fab. de 
boulons et polisseur d'acier, synd.— 
Zuéry, ent. de voitures publiques, 

id. — Ramond, épicier, clôt. — Pari-
seau, fab. de gants, id. — Poyé, md 
de chaussures, id. — Boulay, direct, 
da bureau des nourrices, conc. — 
Ilimmelsbaehdii B '.rnard, car o-sier, 
rem. à huit — Hiaon, rnd de soies, 

redd de compt. • 

Mazzimmo. 58 ans, rue de I .,
|Cb(

. 

29. - M. Wallon, i« ?
p

nSR,
pa

ilH, « 
lieu, 58 - Mme veuve j^Ve* 
ans rue Rochcchouari, «■ pouli«. 
1 1 Percerie 7i ans, rue u

 roe* 
10. - Mme Guéricot. i» ' ' j, uA 
Jour. 19. - Mme Be-champ»^ RMf-
rue du Petit-Carreau, > f • j(e , s ' 
guinot, 45 ans, rue st WSK leat* 
Mme AHonneau, 79 ans. «.«'.

 rM
*> 

ttécé-s e< IiBijtas*aatt«>»M 

Du 5 septembre 1849 — M D--cour-
din, 43 ans, rue Tivo'i, 7. - H. Unw.n, 

9 ans. allée d' s Veu tes, 45. . M. Uu-

-ert. 49 ans, rue Caumartin, 33. — M 
Badail, 58 ans, rue. des Kiiles-St Tho-
mas, 10. - Mme Colon, t3 ans, rue 
Aotre-Dame-de-Lorelte, 18. — Si^e 

1er, m. — — - . , . 
vard de l'IIôp 'ial- 5 

ans. rue des F >J 

d'Arras, 8 

Earegistré k Pari», le 
ft *i! .«» fr*i»'4ix mtntivsai 

Septembre 1849, P, IMPRIMERIE DE à. ■GUYOT, HUE NEOVE-DEf MATHUHINS, 18. Pour lôg*l«ation de U ̂ n^ ^
 u 4 mti IÎR î" trroridi***»'"* 

pes.lt) J. - M. lié","'':4.
 S

9 

Plâtre, ». - -Mme Vo , 6< % 
des Arcs, 54. - «m-^

ctt
*\' 

rue St Ai.toi .-e, - "J™ 
27 ar.s, rue Michel le C-.nn , ^ 

Louctàrd, 39 ans, rue * ,ai* 

Vert, 8. -M. D'8\
r
,"\

3

v
/uve ̂  

Ii3. - u 
i sèvres, 5. -

uuseaux.iuedu Che.çl..^^ 

ans, rue de Sèvrt t, »■ .
 bon

. f 

ans place du f^'Xlui»^ nuseaex,.uedu Cheiçl „dl 

Mme veuve Guise h - ^
 394S

s,b»
n

;i 
fer, 20. - M. M -'T ' llonii. *>eg ^ 
— - J de l'Hôp-ial. s- ^ojcier, ''

 r
. 

rue
 des Fossfa< » 

ntirf 2' i. ans ' 

ley, 


